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Le portail d’avis de marchés publics
le plus complet du web
Plus de 20.000 appels d’offres en cours
100% gratuit
Alertes par email

Annonces légales
et judiciaires

Vie des sociétés, appels d’offres,
avis d’attribution,

enquêtes publiques, etc.
Envoyer votre texte par mail :
legalesERV@ebraservices.fr
Contact : 0 809 100 167.
Devis gratuit immédiat

Avis publics

PREFECTURE DES VOSGES

Avis d’Enquête Publique

Par arrêté nº 62/2021/ENV du 3 août 2021, le préfet des Vosges a
prescrit l’ouverture d’une enquête publique d’une durée de 32 jours
sur la demande présentée par la société Norske Skog Golbey en vue
de modifier ses installations dans le cadre du projet « BOX », sur le
territoire des communes de Golbey et Chavelot.
Toute personne pourra prendre connaissance du dossier relatif à cette
demande comprenant notamment une étude d’impact, l’avis de
l’autorité environnementale, la réponse de la société Norske Skog
Golbey à cet avis et le bilan de la concertation préalable, du 30 août
2021 à 8H30 au 30 septembre 2021 à 12H00, à la mairie de Golbey,
siège de l’enquête et à la mairie de Chavelot, aux jours et heures
ouvrables de celles-ci ou sur le site internet de la préfecture des
Vosges (https://www.vosges.gouv.fr/Politiques-publiques/
Enquetes-publiques-et-consultations-du-public/Installations-
classees-soumises-a-autorisation)
En outre, un accès gratuit à ces éléments sera garanti durant la même
période par un poste informatique disponible à la préfecture des
Vosges, aux jours et heures ouvrables de celle-ci, sous réserve d’une
prise de rendez-vous préalable par téléphone (03 29 69 88 75) ou par
courriel à l’adresse suivante : pref-environnement@vosges.gouv.fr.
Toute information relative à ce projet pourra être demandée à M. Bruno
TAPIN, personne référente du dossier à la société Norske Skog Golbey
rue jean-Charles Pellerin 88194 GOLBEY CEDEX à l’adresse
électronique suivante : bruno.tapin@norskeskog.com ou au numéro
de téléphone suivant : 06 71 75 94 70

Le public pourra consigner directement ses observations et
propositions sur les registres d’enquête ouvert à cet effet dans les
mairies de Golbey et Chavelot, les adresser par correspondance à la
mairie de Golbey 2 rue de l’Hôtel de ville 88190 GOLBEY, au
commissaire enquêteur. Dans ce dernier cas, les messages seront
imprimés et annexés au registre d’enquête de la mairie de Golbey,
siège de l’enquête par les soins du commissaire enquêteur.

M. Jean-Patrick ERARD assurant les fonctions de commissaire
enquêteur, se tiendra à la disposition du public et recevra, le cas
échéant, les observations et propositions écrites et orales, lors de ses
permanences :
- à la mairie de Golbey :
- Le 30 août 2021 de 10H00 à 12H00
- Le 11 septembre 2021 de 10H00 à 12H00
- Le 25 septembre 2021 de 10H00 à 12H00
- à la mairie de Chavelot :
- Le 30 août 2021 de 15H00 à 17H00
- Le 14 septembre 2021 de 16H00 à 18H00
- Le 30 septembre 2021 de 10H00 à 12H00

Le commissaire enquêteur tiendra également des permanences
téléphoniques, sous réserve d’une prise de rendez-vous dans un délai
ouvré de 48 heures au préalable, par courriel à l’adresse suivante :
pref-environnement@vosges.gouv.fr. La demande de rendez-vous
devra comporter les informations suivantes : objet de l’enquête -
identité du demandeur - numéro de téléphone. En cas d’impossibilité
matérielle de prendre un rendez-vous via cette adresse mail, il
conviendra de téléphoner à la préfecture (03 29 69 88 75).
Ces rendez-vous téléphoniques auront une durée prévisionnelle de 15
minutes. Si les échanges venaient à nécessiter davantage de temps,
il conviendra de fixer avec le commissaire enquêteur un rendez-vous
pour un nouvel entretien.

Ces permanences téléphoniques se tiendront le :
- Vendredi 3 septembre 2021 de 17h00 à 19h00
- Vendredi 24 septembre 2021 de 17h00 à 19h00

Un registre dématérialisé sera accessible à l’adresse suivante :
https://projet-box.fr/enquete-publique/
Ce site permettra la consultation du dossier d’enquête publique. Il
permettra également au public d’y déposer ses contributions pendant
toute la durée de l’enquête publique.
Le public pourra aussi adresser ses observations par courriel à
l’adresse suivante : enquete.publique@norskeskog.com également
pendant toute la durée de l’enquête publique.
Ces observations seront reversées sur le registre dématérialisé.
Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur
seront tenus à la disposition du public, pendant une durée d’un an à
compter de la clôture de l’enquête, à la préfecture des Vosges (bureau
de l’environnement et site internet) et dans les mairies de Golbey et
Chavelot.
La décision susceptible d’être prise par le préfet des Vosges à l’issue
de la procédure sera une autorisation assortie du respect de
prescriptions ou un refus.

266448500

Vie des sociétés

Constitutions de sociétés

DU QUAIRON

SCI au capital de 100 €Siège social : 14, route
d’Aydoilles 88600 Fontenay RCS d’Epinal

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à FONTENAY du
4 août 2021, il a été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société civile immobilière
Dénomination sociale : DU QUAIRON
Siège social : 14 Route d’Aydoilles, 88600 FONTENAY
Objet social : L’acquisition, l’administration, la gestion par location ou
autrement de tous immeubles et biens immobiliers dont elle pourrait
devenir propriétaire par voie d’acquisition, échange, apport ou
autrement, la vente de tous immeubles et biens immobiliers ; la
réalisation de toutes opérations financières, mobilières ou immobilières
se rattachant directement ou indirectement à cet objet et susceptibles
d’en favoriser la réalisation, à condition toutefois d’en respecter le
caractère civil
Durée de la Société : 99 ans à compter de la date de l’immatriculation
de la Société au Registre du commerce et des sociétés
Capital social : 100 euros, constitué uniquement d’apports en
numéraire
Gérance : Monsieur Eric GENAY, demeurant 14 Route d’Aydoilles,
88600 FONTENAY
Clauses relatives aux cessions de parts : agrément requis dans tous
les cas, agrément des associés représentant au moins les trois-quarts
des parts sociales. Immatriculation de la Société au Registre du
commerce et des sociétés d’EPINAL.

Pour avis, La Gérance

266527800

SFAGM

SCI au capital de 1.000€
Siège social : 1 place Jeanne d’Arc

88000 EPINAL
RCS EPINAL

Maître Charles Edouard STRIEVI, NOTAIRES ASSOCIES
à VAUVILLERS (Haute-saône), 1 Rue de la vignotte
Suivant acte de Me STRIEVI, du 6 août 2021, a été constituée une
société civile immobilière ayant les caractéristiques suivantes :
Objet : l’acquisition, la propriété, la mise en valeur, la location et la
vente (exceptionnelle), la mise à disposition à titre gratuit au profit des
associés, de tous biens et droits immobiliers, ainsi que de tous biens
et droits pouvant constituer l’accessoire.
Dénomination sociale : SFAGM
Siège social à : EPINAL (88000), 1 place Jeanne d’Arc
Durée : 99 années
Capital social : MILLE EUROS ( 1.000,00 EUR) d’apport en numéraire.
Cesssions de parts entre vifs, sont soumises à l’agrément préalable à
l’unanimité des associés survivants.
Mutation par décès, la société se poursuit entre les seuls associés
survivants.
Le gérant est André MOREL, né à EPINAL le 27 janvier 1943 et
demeurant 1 Place Jeanne d’Arc (88000) EPINAL.
Immatriculation au RCS d’Epinal.

Pour avis,
Le notaire

266585100

GLENCAIRN SENS & SENTEUR

SAS au capital de 10.000€
Siège social : 24 Avenue du Général de Gaulle

PLOMBIERES-LES-BAINS (88370)
RCS EPINAL

Aux termes d’un acte SSP, en date à Büsserach (Suisse) du 5 août
2021, il a été constitué la société GLENCAIRN SENS & SENTEURS,
SAS au capital de 10.000 € dont le siège social est fixé à
PLOMBIÈRES-LES-BAINS (88370), 24 avenue du Général de Gaulle.
Objet :
- la fabrication et le commerce de parfums naturels et synthétiques de
toutes sortes ainsi que la fabrication de produits de soins corporels,
de beauté, de bien-être ;
- la fabrication et le commerce de produits naturels ;
- la fourniture de services dans le domaine de bien-être ;
- toutes prestations de formations, de cours et d’organisation
d’événements liées à l’objet social,
- l’importation et l’exportation et le commerce de marchandises de
toutes sortes ;
- le tout directement ou indirectement, pour son compte ou pour le
compte de tiers, soit seule, soit avec des tiers, par voie de création de
sociétés ou groupements nouveaux, d’apport de commandite, de
souscription, d’achat de titres ou droits sociaux, de fusion, de société
en participation ou de prise ou de dation en location ou location
- gérance de tous biens et autres droits, ou autrement ;
- et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales,
financières, économiques, juridiques, civiles, mobilières ou
immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à
l’objet social visé ci-dessus ou tout autre objet similaire ou connexe
de nature à favoriser directement ou indirectement l’objet de la société,
son extension, son développement ou son patrimoine social.
- La société peut créer des succursales et des sociétés similaires ou
apparentées, participer à d’autres sociétés, acquérir, utiliser, gérer et
vendre des biens immobiliers et des droits de propriété intellectuelle
et effectuer toutes les opérations qui se rapportent à l’objet social ou
qui sont propres à le promouvoir,
- Elle peut réaliser toutes les opérations qui sont compatibles avec cet
objet, s’y rapportent et contribuent à sa réalisation
Durée : 99 ans.
Président : Madame Nicole Jäggi Aegerter demeurant à
Oberdorfstrasse 15, CH-4227 Büsserach, SUISSE.
Directeur Général : Monsieur Christian Aegerter, demeurant à
Oberdorfstrasse 15, CH-4227 Büsserach, SUISSE.
Toute transmission sous quelque forme que ce soit de titres de capital
et de valeurs mobilières donnant accès au capital quel qu’en soit le
bénéficiaire est soumise à agrément préalable de la Société.
Admission aux assemblées et exercice du droit de vote : tout
associé peut participer aux assemblées ; Le droit de vote est
proportionnel à la quotité du capital détenu et chaque titre de capital
donne droit à une voix.
Immatriculation : RCS d’EPINAL.

266560800

Jean-Patrick
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Contact : tél. 0809 100 167  mail : legalesERV@ebraservices.fr

Le portail d’avis de marchés publics
le plus complet du web
Plus de 20.000 appels d’offres en cours
100% gratuit
Alertes par email

Vie des sociétés, appels d’offres,
avis d’attribution, enquêtes publiques, etc.

Envoyer votre texte par mail :
legalesERV@ebraservices.fr
Contact : 0 809 100 167
Devis gratuit immédiat

Annonces légales et judiciaires

Avis publics

PREFECTURE DES VOSGES

Avis d’Enquête Publique

Par arrêté nº 62/2021/ENV du 3 août 2021, le préfet des Vosges a
prescrit l’ouverture d’une enquête publique d’une durée de 32 jours
sur la demande présentée par la société Norske Skog Golbey en vue
de modifier ses installations dans le cadre du projet « BOX », sur le
territoire des communes de Golbey et Chavelot.
Toute personne pourra prendre connaissance du dossier relatif à cette
demande comprenant notamment une étude d’impact, l’avis de
l’autorité environnementale, la réponse de la société Norske Skog
Golbey à cet avis et le bilan de la concertation préalable, du 30 août
2021 à 8H30 au 30 septembre 2021 à 12H00, à la mairie de Golbey,
siège de l’enquête et à la mairie de Chavelot, aux jours et heures
ouvrables de celles-ci ou sur le site internet de la préfecture des
Vosges (https://www.vosges.gouv.fr/Politiques-publiques/
Enquetes-publiques-et-consultations-du-public/Installations-
classees-soumises-a-autorisation)
En outre, un accès gratuit à ces éléments sera garanti durant la même
période par un poste informatique disponible à la préfecture des
Vosges, aux jours et heures ouvrables de celle-ci, sous réserve d’une
prise de rendez-vous préalable par téléphone (03 29 69 88 75) ou par
courriel à l’adresse suivante : pref-environnement@vosges.gouv.fr.
Toute information relative à ce projet pourra être demandée à M. Bruno
TAPIN, personne référente du dossier à la société Norske Skog Golbey
rue jean-Charles Pellerin 88194 GOLBEY CEDEX à l’adresse
électronique suivante : bruno.tapin@norskeskog.com ou au numéro
de téléphone suivant : 06 71 75 94 70

Le public pourra consigner directement ses observations et
propositions sur les registres d’enquête ouvert à cet effet dans les
mairies de Golbey et Chavelot, les adresser par correspondance à la
mairie de Golbey 2 rue de l’Hôtel de ville 88190 GOLBEY, au
commissaire enquêteur. Dans ce dernier cas, les messages seront
imprimés et annexés au registre d’enquête de la mairie de Golbey,
siège de l’enquête par les soins du commissaire enquêteur.

M. Jean-Patrick ERARD assurant les fonctions de commissaire
enquêteur, se tiendra à la disposition du public et recevra, le cas
échéant, les observations et propositions écrites et orales, lors de ses
permanences :
- à la mairie de Golbey :
- Le 30 août 2021 de 10H00 à 12H00
- Le 11 septembre 2021 de 10H00 à 12H00
- Le 25 septembre 2021 de 10H00 à 12H00
- à la mairie de Chavelot :
- Le 30 août 2021 de 15H00 à 17H00
- Le 14 septembre 2021 de 16H00 à 18H00
- Le 30 septembre 2021 de 10H00 à 12H00

Le commissaire enquêteur tiendra également des permanences
téléphoniques, sous réserve d’une prise de rendez-vous dans un délai
ouvré de 48 heures au préalable, par courriel à l’adresse suivante :
pref-environnement@vosges.gouv.fr. La demande de rendez-vous
devra comporter les informations suivantes : objet de l’enquête -
identité du demandeur - numéro de téléphone. En cas d’impossibilité
matérielle de prendre un rendez-vous via cette adresse mail, il
conviendra de téléphoner à la préfecture (03 29 69 88 75).
Ces rendez-vous téléphoniques auront une durée prévisionnelle de 15
minutes. Si les échanges venaient à nécessiter davantage de temps,
il conviendra de fixer avec le commissaire enquêteur un rendez-vous
pour un nouvel entretien.

Ces permanences téléphoniques se tiendront le :
- Vendredi 3 septembre 2021 de 17h00 à 19h00
- Vendredi 24 septembre 2021 de 17h00 à 19h00

Un registre dématérialisé sera accessible à l’adresse suivante :
https://projet-box.fr/enquete-publique/
Ce site permettra la consultation du dossier d’enquête publique. Il
permettra également au public d’y déposer ses contributions pendant
toute la durée de l’enquête publique.
Le public pourra aussi adresser ses observations par courriel à
l’adresse suivante : enquete.publique@norskeskog.com également
pendant toute la durée de l’enquête publique.
Ces observations seront reversées sur le registre dématérialisé.
Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur
seront tenus à la disposition du public, pendant une durée d’un an à
compter de la clôture de l’enquête, à la préfecture des Vosges (bureau
de l’environnement et site internet) et dans les mairies de Golbey et
Chavelot.
La décision susceptible d’être prise par le préfet des Vosges à l’issue
de la procédure sera une autorisation assortie du respect de
prescriptions ou un refus.

266448500

Marchés publics et privés

Procédures adaptées (moins de 90000 euros)

VILLE DE GOLBEY

Avis de publicité

1 - IDENTIFICATION DE L’ORGANISME QUI PASSE LA MARCHÉ
Ville de GOLBEY2, rue de l’hôtel de ville - 88190 Golbey
2 - POUVOIR ADJUDICATEUR M. le Maire de Golbey 2, rue de l’hôtel
de ville - 88190 Golbey Tél : 03.29.31.23.33 Fax : 03.29.31.29.52
3 - PROCÉDURE DE PASSATION Marché de TRAVAUX passé selon
une procédure adaptée en application de l’article 28 du Code des
Marchés Publics.
4 - OBJET DU MARCHÉ ET CARACTERISTIQUES PRINCIPALES
Rénovation du bâtiment de la Société des Fêtes de Golbey
3 LOTS
Lot 1 : BARDAGE Réalisation d’un bardage à claire voie
Lot 2 : COUVERTURE Travaux de couverture, étanchéité et zingueries
Lot 3 : PEINTURE FACADE Réalisation d’un enduit taloché
5 - CRITÈRES D’ATTRIBUTIONOffre économiquement la plus
avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le
règlement de consultation avec pour pondération :
- Prix des prestations (70%)
- Valeur technique (30%)

6 - MODALITÉS ESSENTIELLES DE FINANCEMENT ET DE
PAIEMENT ET/OU RÉFÉRENCES AUX TEXTES QUI LES
RÉGLEMENTENT : Articles 86 à 111 du code des marchés publics
Comptable assignataire : monsieur le trésorier principal en poste à la
trésorerie d’Epinal-Poincaré. Délai global de paiement : 30 jours, selon
les modalités de l’article 98 du C.M.P. Modalités de financement :
financement sur fonds propres du budget de la Ville de Golbey.
7 - RETRAIT DES DOSSIERS DE CONSULTATIONTéléchargeables
gratuitement sur http://www.xmarches.fr
Référence 2021 - 290
8 - DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES24 septembre 2021 à
12h000
9 - DATE D’ENVOI DE L’AVIS À LA PUBLICATION27 août 2021

268255000
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PREFECTURE DES VOSGES 

----- 

AVIS D'ENQUETE PUBLIQUE 

 

Par arrêté n° 62/2021/ENV du 3 août 2021, le préfet des Vosges a prescrit l’ouverture d’une enquête 
publique d’une durée de 32 jours sur la demande présentée par la société Norske Skog Golbey en vue de 
modifier ses installations dans le cadre du projet « BOX », sur le territoire des communes de Golbey et 

Chavelot. 

Toute personne pourra prendre connaissance du dossier relatif à cette demande comprenant notamment 

une étude d’impact, l’avis de l’autorité environnementale, la réponse de la société Norske Skog Golbey à 

cet avis et le bilan de la concertation préalable, du 30 août 2021 à 8H30 au 30 septembre 2021 à 12H00, à 

la mairie de Golbey, siège de l’enquête et à la mairie de Chavelot, aux jours et heures ouvrables de celles-ci 

ou sur le site internet de la préfecture des Vosges(https://www.vosges.gouv.fr/Politiques-

publiques/Enquetes-publiques-et-consultations-du-public/Installations-classees-soumises-a-autorisation) 

En outre, un accès gratuit à ces éléments sera garanti durant la même période par un poste informatique 

disponible à la préfecture des Vosges, aux jours et heures ouvrables de celle -ci, sous réserve d’une prise de 
rendez-vous préalable par téléphone (03 29 69 88 75)  ou par courriel à l’adresse suivante : pref -

environnement@vosges.gouv.fr. 

Toute information relative à ce projet pourra être demandée à M. Bruno TAPIN, personne référente du 

dossier à la société Norske Skog Golbey rue jean-Charles Pellerin 88194 GOLBEY CEDEX à l’adresse 
électronique suivante : bruno.tapin@norskeskog.com ou au numéro de téléphone suivant :  06 71 75 94 70 

Jean-Patrick
Zone de texte 
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Le public pourra consigner directement ses observations et propositions sur les registres d’enquête ouvert 
à cet effet dans les mairies de Golbey et Chavelot, les adresser par correspondance à la mairie de Golbey 2 

rue de l’Hôtel de ville 88190 GOLBEY, au commissaire enquêteur. Dans ce dernier cas, les messages seront 
imprimés et annexés au registre d’enquête de la mairie de Golbey, siège de l’enquête par les soins du 
commissaire enquêteur. 

M. Jean-Patrick ERARD assurant les fonctions de commissaire enquêteur, se tiendra à la disposition du 

public et recevra, le cas échéant, les observations et propositions écrites et orales, lors de ses 

permanences: 

- à la mairie de Golbey : 

• Le 30 août 2021 de 10H00 à 12H00 

• Le 11 septembre 2021 de 10H00 à 12H00 

• Le 25 septembre 2021 de 10H00 à 12H00 

- à la mairie de Chavelot : 

• Le 30 août 2021 de 15H00 à 17H00 

• Le 14 septembre 2021 de 16H00 à 18H00 

• Le 30 septembre 2021 de 10H00 à 12H00 

Le commissaire enquêteur tiendra également des permanences téléphoniques, sous réserve d’une prise de 
rendez-vous dans un délai ouvré de 48 heures au préalable, par courriel à l’adresse suivante : pref -

environnement@vosges.gouv.fr. La demande de rendez-vous devra comporter les informations suivantes : 

objet de l’enquête – identité du demandeur – numéro de téléphone. En cas d’impossibilité matérielle de 
prendre un rendez-vous via cette adresse mail, il conviendra de téléphoner à la préfecture (03 29 69 88 75).  

Ces rendez-vous téléphoniques auront une durée prévisionnelle de 15 minutes. Si les échanges venaient à 

nécessiter davantage de temps, il conviendra de fixer avec le commissaire enquêteur un rendez-vous pour 

un nouvel entretien. 

Ces permanences téléphoniques se tiendront le : 

• Vendredi 3 septembre 2021 de 17h00 à 19h00 

• Vendredi 24 septembre 2021 de 17h00 à 19h00 

Un registre dématérialisé sera accessible à l’adresse suivante :  https://projet-box.fr/enquete-publique/ 

Ce site permettra la consultation du dossier d’enquête publique. Il permettra également au public d’y 
déposer ses contributions pendant toute la durée de l’enquête publique.  

Le public pourra aussi adresser ses observations par courriel à l’adresse suivante : 
enquete.publique@norskeskog.com également pendant toute la durée de l’enquê te publique. 

Ces observations seront reversées sur le registre dématérialisé. 

Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du public, 

pendant une durée d’un an à compter de la clôture de l’enquête, à la préfecture des Vosges (bureau de 

l’environnement et site internet) et dans les mairies de Golbey et Chavelot.  

La décision susceptible d’être prise par le préfet des Vosges à l’issue de la procédure sera une autorisation 
assortie du respect de prescriptions ou un refus. 

Consulter le document en ligne sur :  https://epinalinfos.fr/ 

https://epinalinfos.fr/


 

Lien ici : https://epinalinfos.fr/category/annonce-legale/ 

  

Lien de certification d’actulégales : https://actulegales.fr/ 

 

Vosges Info Pub-34, boulevard Kelsch-88400 Gérardmer 

Tél : 06.81.93.80.81 – phj@vosgesinfo.fr 

 

 

 

 

 

https://epinalinfos.fr/category/annonce-legale/
https://actulegales.fr/


Annonce légale : PRÉFECTURE DES VOSGES – 

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
01 sept, 2021La RédactionAnnonce légale0 

 

PRÉFECTURE DES VOSGES 

—– 

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

———- 

Par arrêté n° 62/2021/ENV du 3 août 2021, le préfet des Vosges a prescrit l’ouverture d’une 

enquête publique d’une durée de 32 jours sur la demande présentée par la société Norske Skog 

Golbey en vue de modifier ses installations dans le cadre du projet « BOX », sur le territoire des 

communes de Golbey et Chavelot. 

Toute personne pourra prendre connaissance du dossier relatif à cette demande comprenant 

notamment une étude d’impact, l’avis de l’autorité environnementale, la réponse de la société 

Norske Skog Golbey à cet avis et le bilan de la concertation préalable, du 30 août 2021 à 8H30 au 

30 septembre 2021 à 12H00, à la mairie de Golbey, siège de l’enquête et à la mairie de Chavelot, 

aux jours et heures ouvrables de celles-ci ou sur le site internet de la préfecture des 

Vosges(https://www.vosges.gouv.fr/Politiques-publiques/Enquetes-publiques-et-consultations-

du-public/Installations-classees-soumises-a-autorisation) 

En outre, un accès gratuit à ces éléments sera garanti durant la même période par un poste 

informatique disponible à la préfecture des Vosges, aux jours et heures ouvrables de celle-ci, sous 

réserve d’une prise de rendez-vous préalable par téléphone (03 29 69 88 75) ou par courriel à 

l’adresse suivante : pref-environnement@vosges.gouv.fr. 

Toute information relative à ce projet pourra être demandée à M. Bruno TAPIN, personne 

référente du dossier à la société Norske Skog Golbey rue jean-Charles Pellerin 88194 GOLBEY 

CEDEX à l’adresse électronique suivante : bruno.tapin@norskeskog.com ou au numéro de téléphone 

suivant :  06 71 75 94 70 

Le public pourra consigner directement ses observations et propositions sur les registres 

d’enquête ouvert à cet effet dans les mairies de Golbey et Chavelot, les adresser par 

correspondance à la mairie de Golbey 2 rue de l’Hôtel de ville 88190 GOLBEY, au commissaire 

enquêteur. Dans ce dernier cas, les messages seront imprimés et annexés au registre d’enquête 

de la mairie de Golbey, siège de l’enquête par les soins du commissaire enquêteur. 

https://epinalinfos.fr/author/philippe-pluyette/
https://epinalinfos.fr/author/philippe-pluyette/
https://epinalinfos.fr/2021/09/annonce-legale-prefecture-vosges-avis-denquete-publique/#respond
mailto:bruno.tapin@norskeskog.com
https://epinalinfos.fr/2021/09/annonce-legale-prefecture-vosges-avis-denquete-publique/?print=pdf
https://epinalinfos.fr/2021/09/annonce-legale-prefecture-vosges-avis-denquete-publique/?print=print
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Jean-Patrick ERARD assurant les fonctions de commissaire enquêteur, se tiendra à la disposition 

du public et recevra, le cas échéant, les observations et propositions écrites et orales, lors de ses 

permanences : 

– à la mairie de Golbey : 
 Le 30 août 2021 de 10H00 à 12H00 

 Le 11 septembre 2021 de 10H00 à 12H00 

 Le 25 septembre 2021 de 10H00 à 12H00 

– à la mairie de Chavelot : 
 Le 30 août 2021 de 15H00 à 17H00 

 Le 14 septembre 2021 de 16H00 à 18H00 

 Le 30 septembre 2021 de 10H00 à 12H00 

Le commissaire enquêteur tiendra également des permanences téléphoniques, sous réserve d’une 

prise de rendez-vous dans un délai ouvré de 48 heures au préalable, par courriel à l’adresse 

suivante : pref-environnement@vosges.gouv.fr. La demande de rendez-vous devra comporter les 

informations suivantes : objet de l’enquête – identité du demandeur – numéro de téléphone. En 

cas d’impossibilité matérielle de prendre un rendez-vous via cette adresse mail, il conviendra de 

téléphoner à la préfecture (03 29 69 88 75). 

Ces rendez-vous téléphoniques auront une durée prévisionnelle de 15 minutes. Si les échanges 

venaient à nécessiter davantage de temps, il conviendra de fixer avec le commissaire enquêteur 

un rendez-vous pour un nouvel entretien. 

Ces permanences téléphoniques se tiendront le : 

 Vendredi 3 septembre 2021 de 17h00 à 19h00 

 Vendredi 24 septembre 2021 de 17h00 à 19h00 

Un registre dématérialisé sera accessible à l’adresse suivante :  https://projet-box.fr/enquete-publique/ 

Ce site permettra la consultation du dossier d’enquête publique. Il permettra également au public 

d’y déposer ses contributions pendant toute la durée de l’enquête publique. 

Le public pourra aussi adresser ses observations par courriel à l’adresse 

suivante : enquete.publique@norskeskog.com également pendant toute la durée de l’enquête 

publique. 

Ces observations seront reversées sur le registre dématérialisé. 

Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du 

public, pendant une durée d’un an à compter de la clôture de l’enquête, à la préfecture des 

Vosges (bureau de l’environnement et site internet) et dans les mairies de Golbey et Chavelot. 

La décision susceptible d’être prise par le préfet des Vosges à l’issue de la procédure sera une 

autorisation assortie du respect de prescriptions ou un refus. 

 

mailto:pref-environnement@vosges.gouv.fr
mailto:pref-environnement@vosges.gouv.fr
mailto:pref-environnement@vosges.gouv.fr
https://projet-box.fr/enquete-publique
mailto:enquete.publique@norskeskog.com
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DIRECTION DE LA CITOYENNETE ET DE LA LEGALITE
Bureau des élections, de l’administration générale
et de la réglementation

Arrêté 
portant publication de la liste des médias habilités à publier

les annonces judiciaires et légales pour l'année 2021

Le préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 55-4 du 4 janvier 1955 modifiée par la loi n° 78-9 du 4 janvier 1978 relative à la
publicité des annonces judiciaires et légales, par l’article 102 de la loi n° 2012-387 du 22 mars
2012 et par l’article 3 de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la
transformation des entreprises ;

Vu  la loi n° 86-897 du 1° août 1986 portant réforme du régime juridique de la presse :

Vu le décret n° 2012-1547 du 28 décembre 2012 relatif à l'insertion des annonces légales portant
sur les sociétés et fonds de commerce dans une base de données numérique centrale;

Vu le décret  n° 2019-1216 du 21 novembre 2019, modifié  par le décret  n° 2020-1178 du 25
septembre 2020, relatif aux annonces judiciaires et légales ;

Vu    l’arrêté ministériel du 21 décembre 2012 modifié relatif au tarif annuel et aux modalités de
publication des annonces judiciaires et légales ;

Vu les dossiers fournis par les différents médias;

Considérant que les dossiers présentés remplissent les conditions exigées par la loi du 4 janvier
1955 et ses textes d’application ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête

Article   1er   – Pour l’année 2021, les annonces judiciaires et légales prescrites par les codes civil, de
procédure pénale, de commerce et par les lois spéciales pour la publicité et la validité des actes,
contrats et procédures, seront insérées, à peine de nullité, dans l'un des médias désignés ci-après :

- pour la presse écrite, pour la totalité du département :

. VOSGES MATIN (quotidien) à EPINAL ;

. LE PAYSAN VOSGIEN (hebdomadaire) à EPINAL ;

. L'ECHO DES VOSGES (hebdomadaire) à EPINAL ;
1/2

Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch – 88026 EPINAL CEDEX 
Téléphone : 03 29 69 88 88 – Télécopie: 03 29 82 42 15

Retrouvez les horaires et les modalités d’accueil des services sur http://www;vosges.gouv.fr ou sur notre serveur vocal : 03 29 69 88 89

http://wwwvosges.gouv.fr/
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. L'ABEILLE (hebdomadaire) à EPINAL.

. LES ANNONCES DES HAUTES VOSGES (hebdomadaire) à FRAIZE ;

- pour les services de presse en ligne, pour la totalité du département :

. www.vosgesmatin.fr

. https://remiremontvallees.com

. https://epinalinfo.fr

. https://remiremontinfo.fr

. https://gerardmerinfo.fr

. https://saintdieinfo.fr

Article 2 – Les médias habilités par le présent arrêté devront appliquer le tarif fixé annuellement par
arrêté ministériel.

Article 3 – L‘arrêté préfectoral du 9 décembre 2020 portant publication de la liste des médias habilités
à publier les annonces judiciaires et légales pour l'année 2021 est abrogé.

Article 4 - Le secrétaire général de la Préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

EPINAL, le 31 Décembre 2020

Le préfet,
pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général par intérim,

directeur de cabinat

Ottman ZAIR Ottman

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet des Vosges et d’un recours contentieux auprès du
tribunal administratif de Nancy dans un délai de deux mois suivant  sa notification

2/2
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https://saintdieinfo.fr/
https://gerardmerinfo.fr/
https://remiremontinfo.fr/
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Ordonnance N° E21000049/54 du 28/07/2021 

de Mme la Présidente du Tribunal Administratif de Nancy 

 Durée de l’enquête : 32 jours, du 30 Août au 30 Septembre 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commissaire enquêteur  

M. Jean-Patrick ERARD 

PROJET BOX : Demande d’autorisation 

environnementale au titre des installations 

classées pour la protection de l’environnement 

concernant la conversion d’une machine à papier 

journal en papier ondulé, sur le territoire des 

communes de GOLBEY et de CHAVELOT 
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1. PREAMBULE 
 

Cette enquête publique s’est déroulée du 30 Août à 8h30 au 30 Septembre 2021 à 12 heures, 

soit pendant une durée de 32 jours. 

Une permanence a eu lieu sur les communes de : Chavelot et Golbey. Dans chacune de ces 

communes, un dossier d’enquête était mis à disposition du public ainsi que le registre papier 

correspondant afin qu’il puisse faire figurer ses observations, propositions, contre-propositions. 

Pour consulter le dossier, un poste informatique était tenu à disposition dans la préfecture des 

Vosges selon les modalités précisées dans l’arrêté. 

Sur le site internet https://projet-box.fr/enquete-publique/, le dossier d’enquête publique était 

consultable par voie dématérialisée et accessible 7j/7 et 24h/24 pendant toute la durée de 

l’enquête. 

Sur ce même registre dématérialisé, le public avait la possibilité d’y faire figurer ses observations, 

propositions, contre-propositions. 

Suivant l'article R.123-18 du code de l'environnement, à l’expiration du délai d’enquête, les 

registres d’enquête sont mis à disposition de la commission d’enquête et clos par elle. 

Les 2 registres d’enquêtes ont été récupérés le 30 septembre, après la clôture, par le commissaire 

enquêteur. 

 

Après clôture des registres d’enquête, le commissaire enquêteur rencontre, dans un délai de 

huit jours, le représentant de NORSKE SKOG GOLBEY et lui communique les observations écrites 

et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Ce procès-verbal lui est commenté. Le 

délai de huit jours court à compter de la réception par le commissaire enquêteur de l'ensemble 

des registres d’enquête et des documents annexés. 

 

NORSKE SKOG GOLBEY dispose d’un délai de quinze jours pour produire ses observations 

(mémoire en réponse). 
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2. OBSERVATIONS DU PUBLIC 

2.1. Relation comptable des observations et des visites lors des 

permanences 
 

Les réactions et observations des intéressés ont toutes été prises en compte. 

Lors des 6 permanences, le commissaire enquêteur s'est tenu à disposition du public afin de le 

renseigner le plus largement possible et s’assurer de la bonne transcription des contributions.  

13 contributions ont été enregistrées (5 sur registre papier – 1 par courriel – 7 sur registre 

dématérialisé). Celles-ci sont détaillées dans le tableau ci-dessous, d'une part et d'autre part, la 

copie intégrale de ces documents est annexée à ce PVS. 

Sur les 2 registres « papier », le courriel adressé, le registre dématérialisé, c’est un total de 126 

observations, propositions, contre-propositions qui ont été tracées et répertoriées. 

Sur ces 13 contributions, 8 personnes ou représentants d’associations / collectifs ont donné un 

avis défavorable au projet, 5 autres n’ont pas donné leur avis. Celui-ci a été qualifié d’« avis non 

exprimé ». 

 

2.2. Observations émises par le public : 

Les observations recueillies dans les registres papier et dématérialisé et courriel sont identifiées 
dans les 4 tableaux de synthèse ci-après et ont été codifiées afin de faciliter leur lecture. 
 

CHAVELOT 

Code Prénom - Nom 
page du 
registre 

Annexe 

CHA  1 Christophe FORLER 1 1 doc - 3p 

CHA 2 Michel BALAY 1 1 doc - 4p 

CHA 3 
Michel BALAY pour Jean-
Louis MOUGIN 

1 1 doc - 5p 

CHA 4 Elisabeth FORLER 2 et 3 - 

CHA 5 Bruno JOLY 3 et 4 - 
Tableau 1 - Contributions sur le registre papier de Chavelot 
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GOLBEY 

Code Prénom - Nom 
page du 
registre 

Annexe 

Pas d'observation, pas de dépôt de dossier 
Tableau 2 - Contributions sur le registre papier de Golbey 

 

REGISTRE DEMATERIALISÉ 

Code Prénom - Nom Obs. déposée le Annexe 

DEM1 Thibault POIROT 26/09/2021 0 

DEM2 Christian VILLAUME 28/09/2021 
1 doc - 6p 
1 doc - 1p 
1 doc - 3p 

DEM3 Claire POIROT 28/09/2021 1 doc - 3p 

DEM4 Andrée MARTINEZ 28/09/2021 1 doc - 1p 

DEM5 Sandrine GILLIOTTE 29/09/2021 0 

DEM6 Martine LAFROGNE 29/09/2021 0 

DEM7 Catherine BERNARDIN 29/09/2021 0 
Tableau 3 - Contributions sur le registre dématérialisé 

 

COURRIEL  ADRESSE  AU COMMISSAIRE  ENQUÊTEUR 

Code Prénom - Nom Obs. déposée le Annexe 

COU 1 Michaël BERGER 29/09/2021 1 doc - 10p 
Tableau 4 - Contribution via courriel 

 

Afin de bien prendre en compte toutes les observations et propositions du public, le 

commissaire enquêteur a pris le parti de regrouper ces sujets par thèmes. C'est ainsi 21 thèmes 

qui ont été identifiés (voir tableau ci-après) et développés dans le chapitre suivant. Le 

diagramme de Pareto présenté ensuite permet de repérer les observations les plus prégnantes 

exprimées par le public. 
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PROJET BOX : THEMES RELEVES PAR LE PUBLIC 

2.3.1. Dimensionnement du projet   2.3.12. Population piscicole 

2.3.2. Besoin en eau industrielle  2.3.13. Imperméabilité des sols 

2.3.3. Forage  2.3.14. Risque sismique 

2.3.4. Rejet dans la Moselle  2.3.15. Social 

2.3.5. Rejets atmosphériques  2.3.16. Emplois 

2.3.6. Odeurs  2.3.17. Ecoparc 

2.3.7. Déchets  2.3.18. Méthodologie - Calculs 

2.3.8. Transports  2.3.19. Pure interrogation 

2.3.9. Effets cumulés  2.3.20. Arrêté préfectoral 

2.3.10 Commission de suivi  2.3.21. Intérêt général 

2.3.11. Sécurité - Incendie       
Tableau 5 - Thèmes issus des observations faites par le public 

 

 

 

Figure 1 - Diagramme de Pareto des thèmes issus des observations 

 

Le tableau ci-après organise la synthèse des observations par supports et thèmes et fournit les 

observations élaborées dans chacun des thèmes. 
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2.3. Observations du public regroupées par thèmes 

 

2.3.1. Dimensionnement du projet 

Codes Observations :  DEM 1 – DEM 4 

Deux personnes considèrent que le projet est trop conséquent. 

 Pourquoi construire aussi gros ? 

 Caractère rédhibitoire : le gigantisme de l’installation 

 

Question posée à NSG : Le dimensionnement du projet répond-il à un besoin du marché ou à 

une logique de seuil de rentabilité économique ? 

Réponse de NSG : 

 

2.3.2. Besoins en eau industrielle 

Codes Observations : CHA 3 – CHA 5 – DEM 2 – DEM 3 – DEM 4 – DEM 6 – DEM 7  

A la lecture des observations, le thème du besoin en eau industrielle peut être subdivisé en 

plusieurs sous-thèmes : le besoin en eau sera forcément supérieur à celui actuel – le devenir de 

la nappe alluviale de la Moselle – le fonctionnement en circuit fermé 

 Le besoin en eau industrielle sera de l’ordre de 3 000 m3/jour supérieur à celui actuel, 

 L’inquiétude de l’association AAPPMA Epinal est que les prélèvements soient 

disproportionnés avec le potentiel déjà fortement impactées pour différentes raisons. 

 Comment est-il possible de laisser s’installer de tels projets qui spéculent sur la 

ressource en eau qui a mis des siècles à se constituer ? 

 Graves inquiétudes sur l’avenir de la ressource en eau 

 Aller vers une utilisation interne de l’eau grâce à un fonctionnement en circuit fermé 

 Les MTD (Meilleures Techniques Disponibles) dans le domaine du papier préconisent le 

maximum de fermeture des circuits et le recyclage interne de l’eau 

 Il est nécessaire de poursuivre l’étude de solutions moins consommatrices en eau 
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 Les eaux pluviales sont envoyées vers un bassin d'infiltration de 30 000 m3. Etudier la 

possibilité d'utiliser ces eaux pluviales. 

 

Questions posées à NSG : Confirmez-vous qu’il y aura effectivement une augmentation 

moyenne de l’ordre de 3 000 m3/j ? qu’il peut y avoir un risque de dégradation des 

caractéristiques qualitatives de la nappe de la gravière du fait des opérations de NSG ? 

Pouvez-vous rassurer, avec des éléments vérifiables, qu’il n’y a pas à avoir d’inquiétudes 

sur l’avenir de la ressource en eau ?  

Pouvez-vous résumer très simplement pourquoi le recyclage des eaux ne peut pas 

fonctionner dans les process du site de Golbey alors que ce recyclage fonctionne dans 

d’autres unités d’après les MTD ? 

Existe-t-il aujourd’hui des pistes d’études de solutions moins consommatrices en eau ? 

La piste proposée par un contributeur, à savoir, l’utilisation des eaux pluviales envoyées 

vers le bassin d’infiltration de 30 000 m3 peut-elle être suivie ? 

 

Réponses de NSG : 

 

 

 

2.3.3. Forage 

Codes Observations :  CHA 2 – COU 1 - DEM 1 – DEM 2 – DEM 3 - DEM 5 

Cette idée, exprimée durant les échanges de la concertation préalable, semble battue en brèche 

par le public car les conditions d’exploitation sont différentes de celles qui avaient été 

exprimées au moment de la concertation préalable, c’est-à-dire la possibilité d’utiliser l’eau de 

ce forage en période d’étiage uniquement. Cette possibilité est également exprimée dans le 

chapitre VII.2.1.1. Sécheresse (page 183 de l’étude d’impact).  Il apparaît maintenant qu’elle 

pourrait être utilisée en période de sécheresse que ce soit en phase alerte ou en phase 

renforcée : 

 Forage dans la nappe des grés du trias inférieur à environ 250 mètres de profondeur 

pour soutirer un débit de 46 m3/h sur une période de 180 jours (soit 6 mois) pour un 

total annuel de 199 000 m3. La Moselle n’a pas une période d’étiage de 6 mois. 

 Bien définir ce qui est « période d’étiage » de ce qui est « situation d’alerte » 
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 Ce prélèvement d'eau souterraine paraît incompatible avec la préservation de l'eau dans 

le grès vosgien. 

 Si ce prélèvement a lieu, comment et par qui sera-t-il contrôlé ? 

 NSG s'engage-t-elle à modifier ses données de prélèvement selon les scenarii annoncés 

par les experts du GIEC ? 

 Va-t-il y avoir un suivi de l'impact du prélèvement réalisé par le forage ? 

 Le forage dans la nappe des grès du trias inférieur apportera un débit complémentaire 

d'eau industrielle de 46 m3/h soit 12,78 l/s. Ce débit complémentaire reste 

extrêmement faible par rapport au débit d'étiage de la Moselle (QMMA5 de 5,33 m3/s 

soit 5 330 l/s et ne permettra pas de soutenir efficacement le débit d'étiage de la rivière 

en période d'alerte ou en période renforcée tel que demandé par la DDT (voir avis du 

08/04/2021 de la DDT). 

 

Questions posées à NSG : Merci de rassurer le public en expliquant clairement comment 

va fonctionner ce forage, dans quel contexte il sera exploité, comment va être mesuré 

le débit soutiré, le reporting qui doit être fait réglementairement auprès des services de 

l’état, etc…. A quelle vitesse vont être reconstituées ces réserves d’eau ? 

Que pensez-vous de la dernière affirmation ? 

 

Réponses de NSG : 

 

 

2.3.4. Rejets dans la Moselle 

Codes Observations :  CHA 2 – CHA 3 – CHA 4 – COU 1 - DEM 2 – DEM 3 – DEM 6 – DEM 7  

La problématique de l’impact environnemental du rejet de la STEP de NSG dans la Moselle est 

certainement le sujet le plus prégnant, en tout cas chez les contributeurs qui ont participé à 

l’enquête publique. Plusieurs points sont abordés :  

 Proposer de respecter les seuils actuels n'est pas assez volontariste. Est-il possible de les 

réduire ? 

 Un rejet à une température supérieure à 30°C (35°C) n'est pas acceptable en particulier 

avec le changement climatique et ses conséquences sur le débit d'étiage qui diminue. 
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 Risque sur la potabilité de l'eau à Nancy qui puise son eau dans la Moselle 

 Les rejets en arsenic vont être supérieurs à ceux qu'ils sont aujourd'hui 

 Les conséquences d'une augmentation de la production sont une augmentation des 

rejets (paramètres et concentration) 

 Arrêter de rejeter en période d'étiage 

 Rejet au point de sortie (PK 539,43) le 25/09/2021 : rejets nauséabonds et de couleur 

rouille. 

 Questionnement sur la transparence du pétitionnaire : il n'y a aucun prélèvement au 

point de rejet. 

 L'odeur nauséabonde perçue au point de rejet n'apparaît pas dans le paragraphe sur les 

sources d'odeurs (§VI.5.1 sources d'odeurs - Résumé de l'étude d'impact). 

 Si un déversement accidentel devait avoir lieu, comment est avertie la population ? Ne 

devrait-il pas y avoir des dispositifs d'alerte et des pénalités de réparation ? 

 Le collectif souhaite que l'étude des impacts de la STEP prenne en compte l'exhaustivité 

des effluents entrant dans la STEP afin d'avoir une bonne connaissance des paramètres 

polluants en sortie et de leur concentration. 

 Le collectif demande à ce que la température des effluents en sortie soit ramenée à 30°C 

et non pas à 35°C comme indiqué dans l'AP n°279/2020 du 15 mai 2020. 

 NSG peut-elle préciser la procédure qu'elle devra suivre en cas de dépassement ? 

 Le collectif souhaite un suivi périodique de l'état chimique et écologique de la Moselle 

en aval du rejet à Chavelot comparé aux mêmes données en amont. 

 NSG peut-elle s'engager à organiser ce suivi de la qualité de la Moselle amont/aval du 

rejet et à en informer le collectif via la commission de suivi ? 

 La qualité des rejets reste à surveiller de près (arsenic, pollutions visibles au niveau des 

points de rejet) 

 Comment la Moselle pourra "digérer" les rejets supplémentaires induits en période 

d'étiage ? 

 A partir d'un débit de la Moselle inférieur à 3,3 m3/s (au droit du rejet de NSG), 

l'industriel devra nécessairement réduire ses activités pour respecter les prescriptions 
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fixées par l'AP n°279/2020 (augmentation maximale de 10 mg/l de DCO dans les eaux 

de la Moselle. Depuis 2017, le débit de la Moselle à Epinal est descendu à des valeurs  

 

critiques proches de 3,3 m3/s pendant plusieurs périodes. Ces étiages de plus en plus 

fréquents et de plus en plus longs de la Moselle peuvent à terme remettre en cause la 

viabilité technique du projet Box. Le débit prélevé dans la nappe des GTI par l'industriel 

pour limiter les prélèvements dans la nappe de la rivière (mesures ERC), parce qu'il est 

insignifiant (12,78 l/s), n'apporte aucune réponse fiable et efficace permettant à 

l'entreprise de respecter les limites de rejet en DCO fixées par l'arrêté n°279/2020 en 

cas d'alerte d'étiage renforcée. 

 Les tendances montrent une baisse du débit de la Moselle depuis 50 ans. L'évolution 

négative la plus significative concerne surtout les périodes d'étiage : plusieurs périodes 

à moins de 3,6 m3/s tous les ans depuis 2017. En parallèle, on assiste à une montée en 

température des eaux de la Moselle. 28°C est la température létale pour l'ombre 

commun. Voir texte de la Fédération Départementale de la Pêche. L'AAPPMA d'Epinal 

est très inquiète car trop de paramètres de surveillance ne sont pas ou peu prévus et 

encore moins portés à leur connaissance pour évaluer précisément l'impact et donc le 

suivi qu'aurait le projet d'extension de NSG sur la qualité des eaux de la Moselle et par 

conséquent de sa vie. 

 Pas assez d'anticipation par rapport au changement climatique 

 Pour 2020, les résultats en MES et DCO dépassent en moyenne les valeurs limites fixées 

par l'AP. Comment l'expliquez-vous ? Que mettrez-vous en œuvre pour résoudre ce 

problème à l'avenir ? Les explications justifiant les dépassements ne sont pas claires. 

Est-ce à dire que produire moins autorise à polluer plus ? 

 Comment qualifier de légers dépassements, une élévation de 0,5°C en 2019 ? En période 

d'étiage, le débit de la Moselle est de 5,33 m3/s (66 000 m3/j) et NSG rejette 15 314 m3/j. 

Quelle est la température moyenne de l'eau au point de rejet dans la Moselle et la 

dispersion des températures dans l'eau ? Je m'inquiète surtout de voir la modification 

de l'AP de 2006 par celui de 2020 autorisant des rejets à 35°C au lieu de 30°C. Avez-vous 

fait une simulation de l'impact d'un rejet à 35°C sur le milieu aquatique ? Sachant qu'en 

statistiques, les moyennes sont significatives que si on connaît aussi le nombre de 

données et l'écart-type autour de la moyenne. Pourrait-on au moins avoir les valeurs 

maxi et mini enregistrées sur la température ? 

 Peut-on considérer comme un rejet acceptable l'eau de la STEP de NSG alors que toutes 

les valeurs de concentration en aval sont 2 à 4 fois supérieures à celles estimées en 

amont ? Quel calcul avez-vous appliqué pour trouver ces valeurs ? 
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 A noter que les cyanures totaux ont une concentration en aval 50 fois supérieure à celle 

en amont. De quelles matières premières proviennent ces cyanures ou bien sont-ils 

produits par les bactéries de la STEP ? 

 

 

 

 Comment se fait-il que les valeurs de l'arsenic et du cuivre n'apparaissent pas dans le 

tableau mais sont calculées. Ne pourrait-on pas avoir les valeurs réelles de la 

concentration dans le rejet en μg/l ? 

 Compter sur l'effet de dilution de la Moselle n'est pas acceptable du point de vue du 

SDAGE. Avez-vous pensé à mener une étude de l'impact environnemental des rejets au 

point de rejet de la STEP dans la Moselle ? 

 

Questions posées à NSG : En regard de ces différentes interrogations ou affirmations, le 

porteur de projet peut-il faire un point sur le fonctionnement de la STEP, présenter le 

plan de surveillance du rejets (paramètres suivis, périodicité, seuils réglementaires), 

quels types d’actions sont menées en cas d’écart. 

Comment la mise en œuvre des modifications prévues sur le fonctionnement de la STEP 

va améliorer la situation ? 

 

Réponses de NSG : 

 

 

 

2.3.5. Rejets atmosphériques 

Codes Observations :    CHA 3 – COU 1 – DEM 2 – DEM 3 – DEM 4 – DEM 5 - DEM 6 – DEM 7 

 Le projet Box ne prend pas en compte les rejets du projet VIGS 

 Rejet des particules fines et ultrafines dans les fumées 

 Le cumul des rejets : les valeurs sanitaires de risques sont proches des limites 

acceptables 
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 L'ARS est inquiète de l'arrivée d'autres industries émettrices qui pourraient induire un 

dépassement du risque sanitaire. 

 Qu'en est-il des transformations apportées à CH2 pour limiter les composés rejetés ? 

Quels sont les combustibles de CH2 ? Est-ce que la qualité de ces combustibles a un 

impact sur les rejets atmosphériques ? 

 

 Concernant les NOx, que se passe-t-il en cas de dépassement ? Comment l'industriel 

répare-t-il les méfaits sur l'environnement et sur la santé ? 

 Le 22/09/2021, Santé Publique France a relayé les nouveaux seuils de référence 

recommandés par l'OMS. Comment se situe l'industriel en comparaison de ces 

nouveaux seuils ? 

 La modélisation des retombées des rejets atmosphériques interpelle : rien ne tombe sur 

les zones habitées. Le maillage était-il suffisamment pertinent ? 

 Dans les zones agricoles fortement soumises aux retombées, ne pourrait-on pas 

envisager des études sur le suivi des maladies de la population riveraine ? Comme les 

citoyens utilisent de plus en plus l'eau de pluie pour arroser leur jardin, ne pourrait-on 

pas également étudier la concentration de polluants dans les légumes des jardins 

fortement soumis aux retombées de fumées de NSG ? 

 Baisse des seuils en matière de polluants dans l'air (OMS) 

 Effets d'accumulation des polluants et retombées dans l'environnement proche du site 

 Le collectif propose que les VLE de la chaudière CH2 soient optimisés en se rapprochant 

des valeurs mesurées sur cette même chaudière. 

 Le collectif demande aux services de l'état de mettre en place un suivi épidémiologique 

avant et après la mise en place du projet sur la population qui habite dans les zones de 

retombées des rejets atmosphériques afin de suivre l'évolution des maladies et des 

pathologies pulmonaires. 

 Y aura-t-il davantage de rejets de dioxine dans l'atmosphère liés aux incinérations ? 

Epinal vient de s'engager à limiter leur diffusion ce dimanche 19/09/2021 en signant 

une charte 

 Les valeurs mesurées de certains paramètres sont en-dessous des seuils mais pas avec 

de grosses marges. La question de l'impact cumulé avec la chaudière CH6 

supplémentaire reste posée.  Est-il possible d'avoir des précisions ? Qu'est-il prévu en 

cas de dépassement des seuils acceptables notamment dans les zones habitées ou 

cultivées ? 
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 Les rejets atmosphériques actuels provoquent des odeurs très désagréables à Golbey, 

dans la plaine de Chavelot, à Dogneville et dans le sud-ouest de Thaon. Ces rejets 

atmosphériques et leurs impacts sur la santé publique ne sont hélas pas connus.  

 Le bilan carbone s'annonce catastrophique.... 

 

 

Réponses de NSG : 

 

2.3.6. Odeurs 

Codes Observations :  CHA 4 – DEM 3 

 Suite aux différentes interventions faites durant la concertation préalable, il est à 

espérer que les moyens qui vont être mis en place par NSG pour réduire voire supprimer 

cette nuisance soient efficaces. 

 Les odeurs de soufre sont récurrentes bien que non signalées. A qui doit-on les signaler 

pour que le constat soit pris en compte ? 

 

Question posée à NSG : Au-delà des réponses à ces différentes interrogations, NSG peut-

il décrire la procédure de prise en compte d’une plainte de riverain dans le cadre de la 

certification ISO 14001 dans laquelle se trouve engagé le site depuis 2005 ? 

 

Réponse de NSG : 

 

 

 

2.3.7. Déchets 

Codes Observations :  CHA 4 – CHA 5 – COU 1 – DEM 1 – DEM 3 – DEM 6 

 Qu'allez-vous faire des déchets de cendres ? 

 Comment vont se dérouler les contrôles à réception des balles de cartons ou de papier 

à recycler. Pourra-t-on connaître le nombre de camions refoulés parce que les balles de 

cartons ou de papier à recycler sont non-conformes ? 
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 Qu'en est-il des cendres résiduelles des chaudières ? Utilisation de ces cendres pour la 

création et l'entretien de chemins agricoles (témoignages) ? Comment se passe 

réellement la "gestion appropriée des cendres et des mâchefers" ? 

 Quel est le bilan carbone de l'élimination des déchets (transport, élimination, stockage) ? 

 

 

 Le collectif demande qu'NSG précise la quantité estimée de combustibles refusés et sa 

procédure d'enregistrement de non-conformité. 

 Il n'y a pas de contrôle de la radioactivité en entrée des combustibles. 

 Les bois de classe B traités aux sels de cuivre, chrome, arsenic et créosotés ne sont pas 

acceptés : est-ce qu'un examen visuel par les conducteurs d'engins de déchargement 

est suffisant pour s'assurer que tous les bois reçus sont conformes ? Existe-t-il un autre 

moyen à mettre en œuvre pour s'assurer de la conformité des bois de classe B reçus ? 

 Le collectif s'interroge, tout comme la MRAe, sur la robustesse du plan 

d'approvisionnement en bois de classe B et la capacité de la ressource en bois déchets 

de classe B à répondre à la demande et à défaut, comment il adaptera son projet à 

l'utilisation d'autres ressources ? 

 Le devenir des résidus de combustion de la chaudière de co-incinération CH2 (mâchefers 

et cendres volantes) n'est pas exhaustif. Il y a 25 000 tonnes restantes qui n'ont pas 

d'intention de récupération. Que compte faire NSG ? 

 Y-a-t-il encore des déchets ultimes ou dangereux (terme employé par l'ARS) sur le site ? 

Que deviennent-ils ? 

 Le projet Box et le projet VIGS cumulés ne peuvent-ils pas conduire à un classement 

SEVESO de l'ensemble du site ? 

 Proposition : imposer le tri des cartons dans les Vosges. 

 

Réponses de NSG : 

 

 

 

2.3.8. Transports 

Codes Observations :  COU 1 – DEM 1 
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 Le collectif estime qu'une diminution de 10% est absolument insuffisante sur un tel 

investissement pour atteindre les objectifs de réduction de 81% fixés dans 30 ans. 

 Le groupe Norske Skog s'est fixé un objectif de réduction de 55% de son empreinte 

carbone entre 2015 et 2030 pour l'ensemble de ses sites : quelles sont les données de  

 

 

2015 pour le site NSG ? Quelles actions envisage NSG envisage-t-elle pour trouver les 

45% restants ? 

 Le transport par camions va être très sensiblement augmenté avec la mise en œuvre de 

ce projet : l'utilisation de carburants alternatifs est jugée timide, les projets de maillage 

ferroviaires et de plateformes multimodales doivent être accélérés, le transport fluvial 

doit être étudié, la part ferroviaire de 5% est jugée très insuffisante pour la livraison des 

papiers récupérés et de cartons à recycler. 

 Pourquoi transporter autant de cartons par camions 

 

Question posée à NSG : Au-delà de la réponse à ces questions, NSG peut-il évoquer les 

différentes pistes de réflexions menées pour augmenter la part du ferroviaire afin de 

déminuer les GES ? 

 

Réponses de NSG : 

 

 

 

2.3.9. Effets cumulés 

Codes Observations : COU 1 – DEM 3 

 Quelles études ont été menées pour prendre en compte les effets cumulatifs des divers 

projets sur la zone industrielle entourant NSG ? 

 Il est important d'intégrer toutes les installations générant des pollutions dans l'analyse 

des effets cumulés car l'ARS a montré que certains paramètres sont proches de la limite 

réglementaire. 

 Nécessite de créer une commission de suivi de site regroupant tous les sites industriels 

de la zone Golbey III 
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 Cette commission devra prendre en compte l'ensemble des aspects et impacts 

environnementaux 

 

Réponses de NSG : 

 

 

2.3.10. Commission de suivi 

Codes Observations :  DEM 1 – DEM 2 

 Y-a-t-il une commission de suivi pour les pollutions éventuelles du bassin de la Moselle ? 

 Création d'une commission de suivi de la Moselle 

 

Réponse de NSG : 

 

 

 

2.3.11. Sécurité - Incendie 

Codes Observations :  DEM 2 – DEM 4 

 Prendre en compte la proximité d'autres industries dont TOTAL 

 Les informations doivent être tenues à la disposition des services de secours 

 Les volumes des bassins de rétention sont-ils suffisants ? 

 Est-ce que l'expérience de l'incendie de la papeterie LUCART à Laval-sur-Vologne le 1er 

mars 2021 a bien été prise en compte. 

 Usine en zone urbanisée 

 Stocks matières combustibles énormes 

 Site de TOTAL Golbey à proximité immédiate 

 Référence à LUBRIZOL et à l'incendie de la papeterie de LUCART à Laval-sur-Vologne 
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Questions posées à NSG : Des exercices périodiques (évacuation, traitement d’une 

pollution accidentelle, incendie) sont-ils pratiqués avec le SDIS 88 ? Les points à 

améliorer sont-ils traités au travers d’un plan d’action ?  

 

 

 

Réponse de NSG : 

 

 

 

 

2.3.12. Population piscicole 

Codes Observations :  CHA 2 

 La rivière Moselle d'Epinal à Chamagne abritait jusqu'en 2017 une population d'ombre 

commun (Thymallus thymallus) exceptionnelle. Cette espèce est classée vulnérable sur 

la liste rouge nationale inscrite à l'annexe III de la Convention de Berne, à l'annexe V de 

la Directive Habitats et figure parmi les espèces piscicoles protégées par l'AM du 

08/12/1988. La population d'ombre commun a profondément et brutalement décliné à 

l'aval de Golbey depuis 2017 et les 4 derniers étiages annuels successifs (débits de la 

Moselle proche de 3,3 m3/s et une température de l'eau fréquemment comprise entre 

25°C et 28°C. Cette dernière température étant létale pour cette espèce. Le projet Box, 

parce qu'il n'amène aucune amélioration en termes d'abaissement de débit prélevé 

dans la Moselle, d'abaissement de la température des effluents, de quantité de DCO 

rejetée (3 000 kg/j) ne pourra qu'accélérer l'effondrement des effectifs de cette espèce 

piscicole protégée, à haute valeur patrimoniale et halieutique. 

 

Réponse de NSG : 

 

 

2.3.13. Imperméabilité des sols 

Codes Observations :  CHA 3 
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 L'imperméabilité des sols et l'augmentation du trafic routier viendront augmenter la 

quantité de micropolluants de surface qui se retrouveront inévitablement dans le pluvial 

et donc dans le milieu aquatique. 

 

Réponse de NSG : 

 

 

2.3.14. Risque sismique 

Codes Observations :  DEM 6 

 Comment est pris en compte ce risque si nécessaire sur le site NSG ? 

 

Réponse de NSG : 

 

 

2.3.15. Social 

Codes Observations :  DEM 6 

 Utiliser le covoiturage et les déplacements actifs, déjà promus par NSG, pour ce nouveau 

projet. 

 Rejoindre le Plan Mobilité de la CAE 

 

Réponses de NSG : 

 

 

2.3.16. Emplois 

Codes Observations :   DEM 6  

 Regrettable que la majorité des emplois créés soient des emplois de chauffeurs de 

camions. 

 La solution fret ferroviaire doit être développée 
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Réponses de NSG : 

 

 

 

 

2.3.17. Ecoparc 

Codes Observations :   DEM 7 

 Il est dérisoire de nommer ainsi une future zone industrielle qui entraînera la disparition 

d'une cinquantaine d'hectares de terres agricoles. 

 

Réponse de NSG : 

 

 

 

2.3.18. Méthodologie - Calculs 

Codes Observations :  CHA 1 

 Souhaite que l'état écologique de la Moselle soit corrigé comme indiqué par le SIERM : 

Bon à Moyen à la place de médiocre (page 83 de l'étude d'impact 

 Souhaite que l'augmentation de 60% de la concentration du rejet en arsenic soit 

clairement précisée 

 Souhaite que le tableau 60 page 138 de l'étude d'impact soit exhaustif en y incluant 

l'arsenic et le cuivre 

 Souhaite que toutes les valeurs utilisées pour les calculs soient issues de la même 

source : moyenne sur 5 ans à Archette 

 Souhaite que la vraie concentration, en sortie de la station d'épuration, soit indiquée 

pour l'arsenic 

 Souhaite que la contribution de NSG à la charge annuelle de la Moselle en arsenic soit 

clairement indiquée 
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Réponse de NSG : 

 

 

 

 

2.3.19. Pure interrogation 

Codes Observations :  CHA 4 

 Qu'y-a-t-il actuellement dans la zone destinée à l'implantation du projet VIGS ? Sur une 

vue aérienne du site, on voit très nettement un tas blanchâtre ? Quel est le produit qui 

est stocké à cet endroit ? Qu'est-ce qui sera mis en œuvre pour la dépollution du site 

avant l'installation de la chaudière CH6 de VIGS ? 

 

Réponse de NSG : 

 

 

2.3.20.  Arrêté préfectoral 

Codes Observations :  DEM 3 

 Y-aura-t-il un nouvel arrêté pour s'adapter aux nouvelles conditions d'exploitation ? 

 Certaines valeurs ne devraient-elles pas être revues à la baisse en vue du réchauffement 

climatique ? 

 

Réponses de NSG : 

 

 

 

2.3.21. Intérêt général 

Codes Observations :  DEM 7 
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 La prise en compte de l'intérêt général nécessite la préservation de la ressource en eau 

potable et de la qualité de l'air et non pas la production de toujours plus de cartons 

 

Réponse de NSG : 

 

 



Projet BOX : Demande d’Autorisation Environnementale 

Ordonnance N° E21000049/54 du 28/07/2021 – PV de synthèse des observations 

 
34/38 

 

3. QUESTIONS OU REMARQUES DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
 

3.1. Avis du SDIS 88 
 

Question posée à NSG :  

Comment ont été prises en compte les prescriptions données par le SDIS 88 exprimées 

dans son avis du 7 avril 2021 ? 

Réponse de NSG : 

 

 

3.2. Avis de la DDT – Police de l’eau 

 

Question posée à NSG :  

Comment le pétitionnaire répond aux 4 prescriptions exprimées dans l’avis de la DDT en 

date du 8 avril 2021, qui rejoignent par ailleurs les interrogations de certains 

contributeurs (chapitre 2.3) ? 

 Le porteur de projet devra préciser la répartition des volumes de prélèvements 

et rejets par usages et par usagers, 

 Le porteur de projet devra mettre en place un suivi du débit de la Moselle au 

droit du prélèvement, en particulier pendant les périodes d’étiage, sur une durée 

à déterminer. Si, à l’issue de ce suivi, un impact est identifié, un débit réservé de 

la Moselle sera défini et devra être respecté en période d’étiage, conformément 

aux dispositions de l’article L.214-18 du code de l’environnement. Si le débit de 

la Moselle s’abaisse en deçà du débit réservé, un soutien du débit d’étiage 

pourra être prescrit via le forage projeté. 

 Le porteur de projet doit démontrer que le bassin d’infiltration du site est en 

mesure, en 2021, d’accepter les eaux supplémentaires occasionnées par le 

projet et de fonctionner sans incidences sur les activités en aval. 

 Afin d’améliorer la qualité du milieu au niveau de la zone de rejet dans la Moselle, 

son aménagement devra être réalisé pour améliorer le mélange des eaux en 

particulier en période d’étiage. 
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Réponses de NSG : 

 

 

 

 

3.3. Avis de l’ARS 

 

Question posée à NSG :  

Quels moyens le porteur de projet va-t-il mettre en place pour répondre aux réserves 

posées par l’ARS dans son avis sur le projet en date du 25 mars 2021 ? 

 Mise en place d’une Commission de Site commune aux exploitants NSG et VIGS. 

 L’ajout des récepteurs (zones de retombées des rejets atmosphériques) R8 

(Ecole Chavelot) et R11 (Ecole Golbey) au programme de surveillance des-dits 

rejets atmosphériques. 

 La modification de l’arrêté préfectoral de la station d’épuration de NSG afin 

d’intégrer la surveillance de nouveaux paramètres (chlorures, bromures, 

diphényléthers bromés et du THM (TriHaloMéthane) selon une périodicité 

(proposée par l’ARS) trimestrielle. A noter cependant qu’aucune limite de 

concentration ou de flux en sortie de station n’a été proposée. L’ARS propose 

d’utiliser la méthode du flux net comme menée par le pétitionnaire pour 

l’arsenic et le cuivre. 

 

Réponses de NSG : 

 

 

3.4. Questions / observations évoquées lors de la concertation préalable 
 

Question posée à NSG :  

Dans le rapport final du garant émis le 22 juillet 2021, il est fait mention d’études ou 

aménagements qui seraient apportées aux installations suite aux diverses contributions 

des riverains et ateliers thématiques. Pouvez-vous apporter des précisions sur les points 

suivants : 
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 L’aménagement du point de rejet des eaux dans la Moselle. Où en sont les 

études ? vont-elles aboutir et peut-on avoir une estimation du délai de la 

réalisation des travaux ? 

 Les dispositifs visant à réduire les odeurs ressenties par les riverains. Quels 

dispositifs ? quels équipements ou parties de process visés ? 

 Les décibels développés par les lâchers de vapeur intempestifs aux soupapes de 

sécurité vont au-delà des émergences autorisées et même si ces lâchers ne 

durent pas, ils peuvent intervenir à toute heure du jour ou de la nuit, sources de 

nuisance pour les riverains. Le porteur de projet a indiqué que des « silencieux » 

seront installés sur ces évents. Le pétitionnaire peut-il préciser sur quels 

équipements ils seront installés ?  

 

Réponses de NSG : 
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Procès-Verbal des Observations 

remis par le Commissaire Enquêteur à NORSKE SKOG GOLBEY le 7 octobre 2021 

 

 

 

 

 

 

M. Jean-Patrick ERARD 

Commissaire enquêteur 

  

       M…………… 

      Représentant NORSKE SKOG GOLBEY 
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Contribution de monsieur Michaël BERGER pour le collectif associatif Oiseaux-Nature- Vosges 

Nature Environnement et Association de Sauvegarde des Vallées et de Prévention des Polutions 
 

Bonsoir, 

 

Veuillez trouver en pièce jointe les observations du collectif associatif Oiseaux-Nature, Vosges Nature 

Environnement et Association de Sauvegarde des Vallées et de Prévention des Pollutions. 

 

Cordialement. 

Michaël Berger pour le collectif. 

PJ insérée 

 

https://projet-box.fr/wp-content/files/2021/09/projet-box-observations-enquete-publique-05.pdf
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COLLECTIF ASSOCIATIF  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

___________________________________________________________________ 

 

Le 28 septembre 2021, 

A monsieur Jean-Patrick ERARD 

Commissaire enquêteur. 

 

Objet : Contribution du collectif associatif à l’enquête publique relative au projet « Box » de Norske Skog Golbey 

 

Préambule : Les associations cosignataires déplorent tout d’abord que cette enquête publique (projet « Box » de 
Norske Skog Golbey) et celle de la chaudière N°6 (projet CRE5-VIGS, installation de co-incinération sur le territoire 
des communes de Golbey et de Chavelot par VIGS - Véolia Industries Global Solutions - pour le compte de GVE - 
Green Valley Energie - en partenariat avec NSG - Noske Skog Golbey), clôturée le 13 juillet 2021,  n’aient pas été 
fusionnées en une seule enquête publique car ces 2 projets sont intimement liés et font partie intégrante du projet 
global de restructuration du site NSG, voire de la création de l’Ecoparc par la Communauté d’Agglomération d’Epinal 
à proximité du site NSG qui doit être alimentée par le réseau de chaleur de NSG (mutualisation énergétique). 

Il nous apparait donc indispensable que les deux projets, le projet CRE5-VIGS et le projet BOX soient groupés afin 
que puissent être appréciés les impacts globaux des deux projets. On assiste en effet à un « saucissonnage » du 
projet global dans son examen et son appréciation.  

Le projet actuel soumis à enquête publique ne donne qu’une réalité partielle des impacts qui seront la conséquence 
du projet global et de ses effets cumulés comme le souligne l’ARS dans son avis daté du 25/03/2021 sur le DDAE : 

« […] Dans le cadre de l'analyse des effets cumulés, il a été démontré que certains paramètres sont proches de la 
limite réglementaire. Toutefois cette analyse ne porte que sur deux industriels VIGS et NSG de la ZAC Industrielle 
nouvelle de GOLBEY Ill. D'autres installations sont susceptibles d'avoir des rejets pouvant, par cumul, impacter la 
santé des populations.  

Dans une démarche globale de protection de la santé des populations, il serait pertinent de réaliser une étude de zone 
sur les territoires de GOLBEY et CHAVELOT intégrant toutes les entreprises existantes. Cette étude permettrait de 
définir quelles activités peuvent s'installer sur la zone de l'Ecoparc sans risque pour les populations. […]» 

Vosges Nature Environnement Oiseaux - Nature 

Association de Sauvegarde des Vallées et de 
Prévention des Pollutions 
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Les impacts des différents projets sont identifiés et étudiés un à un mais la santé de la population et la biodiversité 
des milieux eux, subiront la somme de tous ces impacts. 

C’est pourquoi, dans le cas où le projet aboutisse, nous exigeons qu’une commission de suivi NSG + VIGS soit mise 
en place où au moins un représentant de chacune des 3 associations du collectif siège. 

L’Autorité Environnementale (Ae) recommande cette commission dans son avis daté du 06 juillet 2021, page 12 : 

« […] Dans la continuité de la démarche de débat public engagé pour ce projet que l’Ae souligne, elle considère que 
cette information pourrait se poursuivre dans le cadre de la commission de suivi de site qu’elle a recommandé au 
préfet de mettre en place à l’occasion de son avis du 16 avril 2021 sur le projet VIGS. 
L’Ae recommande à nouveau au préfet d’informer le public régulièrement sur les installations du site et plus 
largement de la zone industrielle, par la création d’une commission de suivi de site. […] » ; 
c’est-à-dire : projet Box NSG + VIGS + Ecoparc + Pavatex + Michelin + Derichebourg + toutes les activités de la zone 
susceptibles d’engendrer une pollution de l’environnement. 
NSG réponds à la remarque de la MRAe que « le site dispose d’ores et déjà d’une commission de suivi de site ». 
Or cette commission n’est en place que pour étudier les rejets atmosphériques de la chaudière N°2 ! 
Nous exigeons que cette commission y aborde non seulement les chaudières et leurs rejets atmosphériques, mais 
aussi les différents aspects environnementaux en jeu (gestion de l’eau, du bois, du CO², des gaz à effet de serre, du 
transport, du bruit, des odeurs…etc.). 
 

Enjeux environnementaux du projet BOX NSG objets de l’enquête publique : 

 

Changement climatique et gestion de l’eau 

Le 6ème rapport du GIEC publié le 09 août dernier, confirme que le changement climatique est bien réel et 
beaucoup plus rapide que prévu. Il y a donc urgence à agir ! 

« La vulnérabilité du projet au changement climatique » est abordée par NSG en pages 183 et 184 de l’étude 
d’impact. A l’inverse, NSG n’aborde ni la vulnérabilité de la population et des milieux face à ce projet et au 
changement climatique, ni comment le projet participe à ce changement climatique. 
 
Nous estimons que le changement climatique n’est réellement pas pris en compte dans ce projet, surtout au niveau 
du cycle de l’eau. 
 
Le projet prévoit un forage dans la nappe phréatique GTi (Grés du Trias Inférieur) à env. 250 m de profondeur pour 
soutirer un débit de 46 m3/h sur une période de 180 jours (soit 6 mois), pour un total annuel de 199 000 m3. Il est 
précisé que ce forage fonctionnera uniquement en période d’étiage. 

Nous ne pensons pas que la Moselle soit en période d’étiage 6 mois / an ! Vu que les volumes d’eau ne font que 
« passer » par le process papetier et sont rejetés après traitement dans la Moselle, nous semblons comprendre que 
ce forage permettrait d’une certaine manière de venir en appoint d’étiage (diminution du prélèvement dans la 
gravière et alimentation des eaux de surface).  

Page 183 de l’étude d’impact : « […] la gravière, représentant la principale source d’alimentation en eau du site, n’a 
jamais présenté de problématique quantitative et représente donc une source pérenne pour le site. De plus, la 
réalisation du forage et son exploitation en période d’étiage permettra de réduire sensiblement les prélèvements dans 
la gravière et de soutenir le débit de la Moselle grâce au rejet d’eau épurée effectué dans ce cours d’eau. […] » 

Est-ce raisonnable de procéder ainsi ? Est-ce raisonnable de vouloir produire une telle quantité de PPO nécessitant 
de tels volumes d’eau ? Ne peut-on pas entrer dans une sobriété moins impactante pour l’environnement ? Les eaux 
pluviales sont actuellement envoyées vers un bassin d’infiltration de 30 000m3. L’utilisation de ces eaux pluviales n’a 
par exemple pas été étudiée. Nous demandons à ce qu’elle le soit. 
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De plus, ce n’est pas parce que « la gravière n’a jamais présenté de problématique quantitative » qu’elle « représente 
donc une source pérenne pour le site » ! Nous savons tous que l’eau potable sera un énorme enjeu dans un proche 
avenir. Il y aura donc un conflit d’usage entre l’industriel NSG et la population dépendante de cette ressource et de 
sa potabilité !   

Les données présentées par NSG pour ce forage sont issues de la conclusion de l’étude hydrogéologique (voir 
rapport n°A105790/version A – 3 septembre 2020) réalisée par AnteaGroup portant sur la « Recherche d’une 
ressource en eau alternative au prélèvement dans une gravière pour l’alimentation en eau de la papeterie (88) » 
commandé par NSG. 

Page 15 : « […] Il serait ainsi nécessaire de réaliser : 

• 1 forage aux grès vosgiens pour compléter les besoins en eau en situation d’alerte (1 100 m3/j) : forage d’une 
profondeur prévisionnelle de 230 m, exploité au débit de 46 m3/h en continu, […] 

La conclusion de ce rapport préconise l’utilisation d’un tel forage en « situation d’alerte » et en aucun cas pour une 
période de 180 jours ! Que signifie alors « situation d’alerte » si l’utilisation se fait quasiment sur la moitié de 
l’année ? Il serait bon de définir ce que chacun entend par « situation d’alerte » et ainsi limiter ou interdire le 
prélèvement des eaux souterraines qui constituent notre réservoir pour l’avenir. 

Quels sont les seuils pris en compte pour définir ce que certains appellent « période d’étiage » et d’autres 
« situation d’alerte » ? Est-ce le débit d’étiage QMNA5 de 5,33m3/s à la station d’Epinal ? 

Le dimensionnement du projet paraît incompatible avec la préservation des réserves d’eau dans le Grès vosgien, 
lesquelles n’appartiennent pas à NSG. Elles sont le bien commun de tous ! Pourquoi donner un blanc-seing sur un 
tel prélèvement ?  N’y a-t-il pas lieu de diminuer le projet pour diminuer le prélèvement en eau ? NSG ne fait 
aucune proposition alternative de production moins impactante. Si ce prélèvement a lieu, comment et par qui 
sera-t-il contrôlé ? 

La présentation du projet laisse penser que NSG est le seul industriel du secteur à utiliser les ressources naturelles, 
en particulier l’eau. On ne voit pas dans le projet d’étude plus large et à long terme. 

Peut-on avoir des projections suivant les différents scénarios annoncés par les experts du GIEC ? NSG s’engage-t-
elle à modifier ses données (tonnes produites, m3 d’eau/h pompé par exemple,) si les données d’un des scénario 
sont atteintes ? 

 

Qualité de l’eau de la Moselle ; page 83 de l’étude d’impact : « […] la qualité écologique médiocre ou moyenne de la 
Moselle 3 ne peut être uniquement imputée au rejet de la station d’épuration de NSG. […] » 

Concernant ce point, le collectif souhaite un suivi périodique de l’état chimique et écologique de la Moselle en aval 
du rejet à Chavelot comparé aux mêmes données en amont. 

1. Par l’installation d’une station multi-paramètres (sondes de relevés en continu : température, oxygène 
dissous, éléments de qualité physico-chimiques …) en aval du rejet et d’une autre en amont afin de 
permettre un comparatif de la qualité de l’eau aval/amont du rejet.  

2. Par un suivi de l’IBGN (Indice Biologique Global Normalisé) aval/amont qui permettra d’avoir des données 
sur la qualité biologique de la Moselle (étude des macro-invertébrés notamment, très bons indicateurs de la 
qualité de l’eau).  

Afin de récolter des données exploitables, le collectif demande : 

1.  Concernant les périodicités de relevés : 

- Une communication au moins mensuelle du recueil des données physico-chimiques aux stations multi-
paramètres. 
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- Une communication hebdomadaire quand le débit moyen mensuel de la Moselle le mois précédent est 
inférieur à 25 m3/seconde à la station d’Epinal. 

- Une communication biannuelle (une fois en fin d’été, une fois à la fin de l’hiver) pour le calcul de l’IBGN. 
 

2. Concernant l’installation des stations :  

- Pour l’aval, une implantation à au moins 800 mètres de l’exutoire (afin que le brassage des rejets soit 
effectif), soit au niveau de l’amont du barrage de Chavelot. 

- Pour l’amont, à quelques dizaines de mètres au-dessus de l’exutoire. 
 

NSG peut-elle s’engager à organiser ce suivi de la qualité de la Moselle amont/aval du rejet et à en informer le 
collectif (via la commission de suivi ou via un autre média) ? 

 

 

Concernant la STEP (Station d’Epuration), nous déplorons là aussi que le dossier ne présente que les données NSG 
alors que l’installation NSG traite aussi les rejets d’industriels tiers. L’impact sur les milieux et la population n’est pas 
vu dans sa globalité ! 

L’Ae le souligne également dans son avis daté du 06 juillet 2021 ; page 14 : 

« […] L’Ae regrette la présentation limitée des impacts de la STEP sur le milieu et recommande au pétitionnaire de 
présenter, en complément de ceux dus à ses propres installations industrielles, les impacts globaux de sa STEP. […] » 

A cela, NSG réponds qu’elle n’en tient pas compte dans son étude d’impact car elles « ne représentent qu’une infime 
part des effluents traités (< 2 %). » Nous regrettons que ces effluents, même faibles, ne soient pas étudiés ! Nous 
voulons toutefois avoir la certitude que ces effluents n’apportent pas des polluants non présents dans les effluents 
du process papetier ! Merci de nous confirmer ce point en détail.  

 

Concernant la température des rejets dans le milieu naturel, l’arrêté préfectoral n°279/2020 du 15 mai 2020 
permet une température maxi des effluents de 35°C alors que celui de 2006 la limitait à 30°C. Cette température de 
35°C sera atteinte en cas d’un traitement anaérobie ou lorsque l’eau utilisée est déjà à plus de 25°C (page 119 de 
l’étude d’impact du DDAE). Là encore, l’évolution climatique n’est pas prise en compte puisque l’industriel est 
autorisé à rejeter de l’eau plus chaude en période estivale ; période la plus dangereuse pour les organismes 
aquatiques ! 

Il est impératif de réduire la température maximale des effluents pour rester conforme à l'Arrêté Ministériel du 2 
février 1998 qui réglemente dans son article 31 la température maximale des rejets à la valeur de 30°C. 

Nous exigeons donc que cette limite de 35°C soit abaissée à la valeur de 30°C ! 

De plus, NSG peut-elle préciser la procédure qu’elle devra suivre en cas de dépassement ?  
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Le projet induira une diminution du bilan carbone du site de 10% ; extrait de l’étude d’impact du DDAE (page 181) :  

 

« La Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) définit la trajectoire qu’entend prendre la France pour atteindre la 
neutralité carbone en 2050, engagement qu’elle a pris suite à la 21ème conférence des parties (COP 21) de la 
Convention cadre des Nations unies sur les changements climatiques (CCNUCC). 

Pour l’industrie, qui représente environ 20 % des émissions de GES françaises, cette trajectoire se traduit par une 
diminution de 81 % des émissions à l’horizon 2050 par rapport à 2015. » 

(source : ADEME / France RELANCE, Appel à projets décarbonation des procédés et des utilités dans l’industrie AAP-
DECARB-IND du 28 juin 2021 ) 

Nous estimons qu’une diminution de 10% est absolument insuffisante sur un tel investissement pour atteindre les 
objectifs de réduction de 81% fixés dans 30 ans. 

Il est donc indispensable de présenter des mesures de compensations ! D’ailleurs, l’Ae « recommande au 
pétitionnaire de présenter les mesures de compensation, si possible locales, de toutes ses émissions de GES. » (page 
23). Dans sa réponse, NSG précise : « Plus généralement le Groupe Norske Skog s’est fixé un objectif de réduction de 
55 % de son empreinte carbone entre 2015 et 2030 pour l’ensemble de ses sites. » 

Nous ne comprenons pas comment l’objectif de réduction des émissions de GES fixé par le groupe pourra être 
atteint sur le site de Golbey. Quelles sont les données de 2015 ? Un projet tel que Box réduira seulement de 10% !  
Quelle actions NSG envisage-t-elle pour trouver les 45% restant ? 

Toujours à propos du bilan carbone, la part de la logistique, c’est-à-dire du transport, représente plus de 60% des 
émissions totales de GES : 
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NSG annonce qu’en 2025 le parc de véhicules de ses partenaires transporteurs sera composé de : 

- 20 % de tracteurs en GNL 
- 10 % en BioGaz 
- 15 % en BioDiesel 
- Le reste aux normes les plus strictes en vigueur à cette date  

(source : Présentation de l’atelier thématique “ Enjeux logistiques” du 14 décembre 2020) 

Actuellement, « […] NSG expédie entre 30 et 40 % de ses volumes par rail.  […] Dans le cadre du projet, en raison 
d’un périmètre de vente réduit pour le papier journal et d’un mode difficilement compatible avec les exigences de 
réactivité et de délais courts pour le marché du PPO, le trafic ferroviaire conventionnel devrait désormais concerner 
entre 20 et 25 % des expéditions de produits finis. Pour les approvisionnements (papiers récupérés et balles de 
cartons à recycler), le trafic ferroviaire devrait toujours représenter environ 5 % des livraisons.  […] » 

(source : page 225 de l’étude d’impact du DDAE) 
 

Cela nous conduit à faire les remarques suivantes : 

• l'utilisation de carburants "alternatifs" peut être décidé indépendamment du projet, donc dès maintenant. 
Ce n'est, a priori, pas lié à l'investissement prévu. Pourquoi annoncer une échéance à 5 ans ? 
 

• la part de ferroviaire est insuffisante sur la situation projetée du projet Box. Les services de l’état doivent 
prendre en compte ce point et accélérer les projets de maillage ferroviaires et de plateformes 
multimodales. 
 

• Le transport fluvial n’est pas envisagé dans le projet par manque de voies desservant la zone. Là aussi, les 
services de l’état doivent prendre en compte ce point et mener des actions. 
 

• 5% des livraisons de papiers récupérés et de cartons à recycler seront livrés par rail. Il ne s’agit ni de 
matières périssables, ni nobles. Un transport lent et moins polluant doit être alors priorisé. La part 
ferroviaire de 5% est donc très insuffisante. Des actions doivent être menées pour augmenter cette part. 

 

Gestion des déchets et plan d’approvisionnement bois classe B  

Les typologies des combustibles solides de récupération qui seront incinérés dans la chaudière N°2 (et 6 
probablement), ainsi que leur réception et leur traitement sur le site NSG sont décrits dans la présentation générale 
du DDAE (pages 46 à 48). 

Il n’est ni précisé la quantité des combustibles refusés (à prendre en compte dans le bilan carbone), ni s’ils feront 
l’objet d’un enregistrement ISO et d’une non-conformité fournisseur. 

Il est juste précisé dans le mémoire en réponse à l’avis de la MRAe que « Les lots refusés en cas de non-conformité 
aux critères d’acceptation seront repris par les fournisseurs ». 

Nous demandons qu’NSG précise la quantité estimée et sa procédure d’enregistrement de non-conformité. 

 

Il n’y a aucun contrôle de la radioactivité car il est remplacé par un « programme de suivi de la qualité des 
combustibles ». Est-ce suffisant et est-ce réellement efficient ?  

Les bois de classe B traités aux sels de cuivre, chrome, arsenic et créosotés ne sont pas acceptés. Est-ce qu’un 
examen visuel par les conducteurs d’engins chargé du déchargement est suffisant pour s’assurer que tous les bois 
reçus sont conformes ? Vu la quantité à décharger, nous estimons que non. Existe-t-il un autre moyen à mettre en 
œuvre pour s’assurer de la conformité des bois classe B reçus ? 
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Outre la recommandation de « […] l’Ae au pétitionnaire de mettre en place un contrôle tout au long du processus 
d’approvisionnement, permettant de s’assurer qu’aucun déchet non conforme ne soit accepté sur le site puis dans la 
chaudière. […] » ; celle-ci s’interroge sur la robustesse du plan d’approvisionnement de bois de classe B de Norske 
Skog, mais plus largement au niveau régional et même national. 

Extrait de l’avis de l’Ae daté du 06 juillet 2021 ; page 22 : 

« […] L’Ae recommande au pétitionnaire de : 

• vérifier la robustesse de son plan d’approvisionnement en bois de classe B et la capacité de la ressource en bois 
déchets de classe B à répondre à la demande et à défaut, de préciser comment il adaptera son projet à l’utilisation 
d’autres ressources ; 

• se rapprocher des services de l’État et de la région Grand Est pour vérifier que le projet est cohérent avec les 
orientations du schéma régional biomasse en cours d’élaboration ; 

• s’assurer de la cohérence de son projet avec les orientations stratégiques, en matière de gestion des déchets, des 
pays desquels une partie du combustible sera importé. 

En parallèle et au niveau national, la multiplication des projets de production d’énergie à partir de bois déchets a 
interpellé l’Ae sur l’adéquation du gisement aux besoins à long terme dans un contexte de politiques publiques 
nationales (SNBC40 et PPE41 relatives aux questions d’énergie et le Plan national de gestion des déchets) visant à 
développer massivement l’utilisation de la biomasse, qu’elle soit en valorisation matière ou énergétique. 

L’Ae recommande aux ministères en charge des questions de gestion des déchets et d’énergie, de produire une 
analyse nationale, si celle-ci n’a pas encore été faite, de l’adéquation entre la ressource en bois déchets de classe B et 
le développement d’équipements, ce qui permettrait d’éclairer les porteurs de projets, les territoires et le public sur la 
pérennité de leurs investissements. […] » 

 

Dans le mémoire en réponse à l’avis de la MRAe , NSG mentionne des projets identifiés (Novawood, Egger, Saïca 
Paper, Bonnefoy BTP, Green Deal, Kronospan Luxembourg, Linex). 
Peut-on avoir plus de détail sur ce plan d’approvisionnement ? car le développement durable et l’économie 
circulaire tant mis en avant par NSG (NSG traitera 20% du recyclage des papiers et cartons français) n’auront plus 
aucun sens si les déchets voyagent sur des centaines de km pour être incinéré ici dans les Vosges. 

 

Concernant le devenir des résidus de combustion de la chaudière de co-incinération N°2 (et 6 probablement), 
l’étude d’impact du DDAE (page 206) mentionne les tonnages annuels moyens suivants : 

- Mâchefer : environ 8 000 tonnes 
- Cendres volantes : environ 50 000 tonnes 

 

Nous nous interrogeons sur le devenir de ces déchets ultimes !  Or nous pouvons constater que l’annexe 12 du DDAE 
présente les lettres d’intentions de récupération et de « valorisation » de la part d’EIFFAGE mais pas pour la quantité 
totale pour les cendres volantes (25 000 tonnes sur les 50 000 tonnes estimées).  

Quel sera le devenir des 25 000 tonnes restantes de cendres volantes pour lesquelles il n’y a pas d’intention de 
récupération ? 
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Rejets atmosphériques 

Concernant les rejets de la STEP, NSG propose de baisser les VLE (Valeur Limite d’Emission) de certains polluants 
identifiés comme substances dangereuses prioritaires visées par des objectifs de suppression d’émission (Mercure, 
Cadmium et Nonylphénols) ; c’est très bien mais facile dans la mesure où l’exploitant sait que ces éléments sont en 
très faible concentration dans ses effluents. 

Par contre, pour la chaudière N°2 (co-incinération), bien qu’elle profitera des meilleures techniques disponibles 
(MTD) nous remarquons que les VLE demandées sont largement en deçà des concentrations moyennes mesurées.  

 

Extrait de l’étude d’impact du DDAE (pages 166 et 257) :  

 



Contribution du collectif associatif à l’EP relative au projet « Box » de Norske Skog Golbey   Page 9 sur 10 
 

 

L’Ae le recommande dans son avis daté du 06 juillet 2021 ; page 18 d’optimiser les VLE de la chaudière N°2 : 

« […] L’Ae s’est interrogée sur l’évolution des émissions du fait du changement des combustibles et de l’amélioration 
de leur traitement, le dossier ne précisant pas les concentrations futures attendues. Cette information permettrait de 
les comparer avec les VLE réglementaires et, dans un souci d’optimisation, d’adapter les VLE demandées à des 
niveaux inférieurs. 

L’Ae recommande au pétitionnaire de présenter les émissions des installations constatées sur des outils similaires et 
en fonction des résultats, de proposer des VLE revues au plus juste pour la protection de la qualité de l’air. […] » 

Page 33 du mémoire en réponse à l’avis de la MRAe , NSG précise : « Les Niveaux d’Émission Associés (dits NEA) 
aux MTD-BREF (Meilleures Techniques Disponibles des Best available techniques REFerence documents) sont des 
niveaux d’émission représentatifs du type d’installation étudié dans le cadre de ce dossier : installation d’incinération 
qui répond aux exigences des Conclusions sur les MTD Waste Incineration faisant l’objet de l’annexe 13 de l’étude 
d’impact et à celles des arrêtés ministériels de prescriptions générales encadrant cette activité. » 

Nous proposons d’optimiser les VLE de cette chaudière n°2 en se rapprochant des valeurs mesurées sur ladite 
chaudière et non pas les NEA qui sont des niveaux génériques. 

Nous déplorons aussi la difficulté que nous avons à comparer les valeurs de rejets atmosphériques car dans l’étude 
d’impact du DDAE, les concentrations présentées pour la chaudière CH2 sont considérées à un taux d’O2 de 
référence de 11 % alors que dans l’arrêté préfectoral n°15902006 du 28 juin 2006 autorisant NSG à exploiter ses 
installations de combustion co-incinérant des déchets non dangereux, elles sont exprimées sur gaz sec rapportées à 
6% d’O2. 

Extrait de l’arrêté préfectoral n°15902006 du 28 juin 2006 (pages 17 et 18) :  
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Nous déplorons qu’un suivi épidémiologique ne soit pas envisagé avec le suivi de cohorte avant la mise en place du 
projet. Il est impératif d’avoir une vision globale sur une population qui va subir un cocktail de désagréments ne 
venant pas seulement du projet BOX, mais de l’ensemble des industries du secteur et de la zone de l’écoparc. Il nous 
semble important que les industriels prennent en charge des études sur une population ciblée, à savoir les enfants et 
les riverains qui habitent dans les zones de retombées des rejets atmosphériques afin de suivre l’évolution des 
maladies et des pathologies pulmonaires. 

Nous demandons aux services de l’état de mettre en place un suivi épidémiologique. 

 

Conclusion : Tout au long du processus de consultation mis en place pour ce projet qui a débuté en Novembre 2020 
(concertation préalable, ateliers thématiques puis post-concertation) nous avons apprécié l’écoute de NSG et sa 
volonté de vouloir minimiser au maximum les impacts du projet Box. Le projet a même évolué suivant certaines 
remarques / propositions de notre part et nous en prenons acte. 

Par contre, NSG fait le maximum sans changer une donnée de base qui a son importance : vouloir augmenter la 
production du site de 306 000 tonnes / an (+52,7% au total). (PM1 produisait 250 000 t/an de papier journal, elle 
produira 556 000 t/an de PPO ; PM2 restera à 330 000 t/an). 

Du gigantisme de ce projet, dans une zone déjà fortement industrialisée, découlent beaucoup trop d’impacts 
néfastes sur la santé des riverains, de populations et sur la biodiversité des milieux naturels ainsi que leur pérennité. 

Nos 3 associations, d’une seule voix émettent donc un AVIS DEFAVORABLE à ce projet. 

Cordialement. 

Michaël Berger, membre de Oiseaux-Nature 

 

 

Dominique Jacoberger, membre de Oiseaux-Nature 

 

 

Catherine Bernardin, vice-présidente de Oiseaux-Nature 

 

 

Patrick Maison, vice-président de Oiseaux-Nature 

 

 

Christian Villaume, président de l’ASVPP 

 

 

Jean-François Fleck, président de VNE  

 



Contribution de monsieur Thibault POIROT – 26/09/2021 

 

Bonjour, 

le projet BOX parait pharaonique, il a de quoi inquiéter pour l’environnement proche (mes parents habitent 

à moins de 2kms à vol d’oiseaux!). 

Pourquoi construire aussi gros et transporter par camions autant de cartons? 

Quels sont les impacts environnementaux d’un tel forage à 250m de profondeur pour récupérer 46m3/h 

pendant 6 mois? 

Y-a-t-il une commission de suivi pour les pollutions éventuelles du bassin de la Moselle? 

Qu’allez-vous faire des déchets de cendres? 

 

Cordialement 

 



Contribution de monsieur Christian VILLAUME - ASVPP 

 

Monsieur le commissaire-enquêteur, 

Veuillez trouver ci-joint la participation de l’ASVPP (association de sauvegarde des vallées et de 

prévention des pollutions) dont je suis le président. 

Elle est constitué de 3 fichiers: les observations proprement dites, un article du Monde, et les observations 

déposées comme cahier d’acteurs lors de la concertation par la CDNP. 

Cahier d’acteurs V30-12-2020 

Le Monde : Pollution sur l’Air, l’OMS durcit les normes 

Conclusions d’ASVPP du 27/09/2021 

 

https://projet-box.fr/wp-content/files/2021/09/projet-box-observations-enquete-publique-01.pdf
https://projet-box.fr/wp-content/files/2021/09/projet-box-observations-enquete-publique-02.pdf
https://projet-box.fr/wp-content/files/2021/09/projet-box-observations-enquete-publique-03.pdf


  Cahier d’acteurs dans la cadre de la CNDP sur le « projet-box » de Norske Skog Golbey 

COLLECTIF ASSOCIATIF  

( ASVPP - Oiseaux Nature - VNE) 

ASVPP Associa+on de sauvegarde des vallées et de préven+on des pollu+ons 

8, rue Pierre Pierron 54120 Thiaville/Meurthe 

 

   Oiseaux Nature   Vosges Nature Environnement 

   9 rue du Haut Rang     573 chemin de Deyfosse 

   88220 RAON AUX BOIS     88470 NOMPATELIZE  

   

Préalable : Les associa+ons co-signataires ont demandé dans un premier temps le report du débat public. En ef-
fet, Le collec+f es+me que les ateliers et les consulta+ons qui se déroulent en distanciel en pleine crise sanitaire ne 
permeYront pas à tous de se concerter dans les meilleures condi+ons. 

Néanmoins, le collec+f souhaite faire part de ses inquiétudes et espère par ce cahier d’acteurs obtenir de nom-
breuses réponses. 

 Alors que la planète se dirige vers un réchauffement de 3°C, malgré la nécessité de rester en dessous de 1°5 
C, alors que l’Europe vient de décider une réduc+on des émissions de CO2 non plus de 40% mais de 55%, le projet 
BOX prévoit une produc+on totale passant de 550.000  tonnes/an de papier journal à près de 900.000 tonnes/an de 
papier journal et papier carton avec les conséquences que cela implique. 
  

On est loin de la frugalité, de la consomma+on raisonnable et de l’auto-limita+on de produc+on de chacun 
préconisées pour garder la planète viable. 
 Les conséquences au strict plan local de ce projet se feront sen+r dans les domaines de l’eau, de l’air, des 
transports. 
 Il parait impéra+f de ne pas augmenter les impacts existant, voire de les restreindre. 
 Il est u+le de rappeler que le Conseil consKtuKonnel dans une réponse à une QPC (quesKon prioritaire de 
consKtuKonnalité) le 31 janvier 2020,  a considéré que la protecKon de l’environnement primait sur la liberté d’en-
treprendre dans certains cas. 

Impacts sur l’eau:. 

 Approvisionnement: Le collec+f est inquiet de l’immensité du projet et de son impact sur la Moselle, d’où les 
ques+onnements suivants :  
 Afin de prendre en compte l’impact du changement clima+que sur la disponibilité des eaux de surface, NSG a 
mandaté un cabinet spécialisé pour réaliser une étude hydrogéologique et évaluer la possibilité de prélever une par-
+e de l’eau industrielle dans la nappe des GTI (grès du trias inférieur). Les résultats seront disponibles d’ici fin 2020. 
  Quand et comment aurons-nous accès à ces résultats? Ce projet de prélèvement en nappe profonde, 
confirme le surdimensionnement de l’unité industrielle par rapport aux capacités du milieu d’accueil à y répondre de 
manière équilibrée et durable. 



 L’arrêté préfectoral n°279/2020 du 15 mai 2020 fixe les limites de prélèvements en eau potable (réseau pu-
blic) et en eau brute (milieu naturel).  

Selon les données de NSG, il est u+lisé actuellement 6,9 millions de m3 d’eau par an pour la fabrica+on totale de 
580.000 tonnes de papier journal, ce qui représente 0,22 m3/seconde. NSG prévoit une produc+on future de 
880.000 tonnes de papier journal+carton. Compte-tenu de ceYe augmenta+on de produc+on, la consomma+on fu-
ture d’eau peut être es+mée être de l’ordre de 10,5 millions de m3/an, soit 0,33 m3/seconde, bien que NSG dise ne 
pas demander plus de prélèvement. Comment est-ce possible? 

Le prélèvement envisagé dans la nappe GTI est de 46 m3/H, en période d’é+age. Il ne nous semble pas judicieux de 
déplacer le problème vers la nappe GTI qui comme toutes les nappes souterraines va voir son niveau encore baisser 
dans les années à venir (diagnos+c Agence de l’eau Rhin-Meuse– réchauffement climat).  
 Le prélèvement dans les GTI pose ques+ons. Le déficit créé ne risque t’il pas de pénaliser des demandes fu-
tures en eau potable? Dans certains endroits des GTI, l’eau commence à être minéralisée, notamment en arsenic. Cet 
arsenic, à l’issue du process, se retrouvera dans les rejets, or par le passé, la papeterie a connu des problèmes d’ar-
senic dans ses effluents, est-ce que cet aspect est envisagé? 
S’il s’avère que les prélèvements dans la nappe des GTI n’est pas possible, quel est le plan B ? 

Actuellement NSG u+lise 0,22 m3/seconde pour son papier journal. Peut-on généraliser ceYe performance au papier 
carton, qui n’a pas le même type de fabrica+on? L’extrapola+on conduisant à une consomma+on future de 0,33 m3/s 
est-elle alors applicable? Ou faudra t’il davantage d’eau et combien? 

 Il n’est pas impossible que l’on s’achemine vers un conflit d’usage de l’eau. La Moselle et sa nappe alluviale 
sont déjà u+lisées pour alimenter l’usine en eau à travers une gravière. La nappe de la Moselle sert aussi à des cap-
tages d’eau potable pour Chavelot et Chatel-Nomexy. Qui peut dire quelle extension en nombre d’habitants  et donc 
en demande en eau connaîtront ces communes? Qui peut dire quelles industries sont amenées à se développer sur 
le site ECOPARC et le territoire et leurs besoins futurs en eau? Une demande trop importante de NSG et les séche-
resses qui s’annoncent risquent de pénaliser, voire condamner tous les rêves de développement futurs. 

 La seule soluKon acceptable eu égard le nouveau contexte nous semble être dans les économies de process et la 
recherche d’un foncKonnement le plus possible en circuit fermé. 
  
Rejets: Lors de l'installa+on de la 2ème machine, la police de l'eau avait signifié que désormais, il n'était plus ques-
+on d'ajouter la moindre pollu+on en Moselle dans le secteur. 
 NSG s’est engagé à respecter dans le futur les valeurs que la réglementa+on lui a imposées dans la situa+on 
actuelle. 
 Il semble cependant que cela entraîne des problèmes au niveau de la sta+on d’épura+on du fait d’une part 
de l’augmenta+on de la produc+on totale et d’autre part de la mise en oeuvre du procédé pour la fabrica+on du pa-
pier-carton, ces deux aspects résultant en une augmenta+on de la charge polluante en quan+té brute, mais aussi en 
qualité. 
 Quel est d’ailleurs le procédé de fabrica+on du carton ? Celui-ci n’u+lise pas que des cartons recyclés, mais 
aussi des colles et de l’amidon, d’où modifica+on de la nature des rejets. A ce propos il serait u+le au public de 
connaître exactement la nature et le volume de tous les produits u+lisés aussi bien au niveau de la fabrica+on que de 
l’épura+on. 
 Les cartons à recycler sont déjà issus de recyclage et con+ennent divers composants  qui  n’ont pas été élimi-
nés par désencrage et tritura+on des ma+ères premières d’origine. Ces composants pourront-ils être peu à peu reso-
lubilisés au fil des recyclages? 
  
Il y a une dizaine d’années, une thèse avait été soutenue par une étudiante de l’INPL de Nancy sur le devenir de l’ar-
senic dans les rejets de la papeterie.  

Au moins 2 conclusions importantes étaient dégagées : 
• Il était alors conseillé d’avoir à l’avenir une bonne connaissance des teneurs en arsenic des ma+ères à recy-

cler pour pouvoir intervenir le plus tôt possible afin d’éviter des rejets inconsidérés (ceci avec le recyclage de 
papier) Qu’en est-il avec le recyclage de carton?  

• Une deuxième conclusion était qu’on trouvait de 0,06 microgramme/L à 0,13 microgramme/L dans les rejets. 

Certes la valeur guide de l’OMS est de 10 microgrammes/L dans l’eau potable, mais à l’époque, l’OMS ignorait ou n’a 
pas voulu prendre en compte les effets cancérigène et perturbateur endocrinien avérés de l’arsenic. Rappelons que 



pour de tels effets , il n’y a pas de valeur seuil, ce qui signifie qu’à toutes les concentra+ons, l’effet indésirable peut se 
produire. 
 Par conséquent, comme l’aggloméra+on nancéienne u+lise l’eau de la Moselle pour produire son eau po-
table, il serait bon de ne pas meYre en danger ceYe popula+on et donc de décrire les mesures envisagées pour évi-
ter le rejet de quelle que dose que ce soit d’arsenic. 
  
Toujours à propos de l’alimenta+on en eau potable, il est impéra+f de garan+r une teneur en DCO ajoutée dans la 
Moselle en dessous de 10 mg/L  pour éviter la forma+on d’haloformés genre chloroforme , et pentachlorophénol 
dans l’eau au cours de sa chlora+on, d’autant plus qu’avec les épisodes de terrorisme  et les canicules récurrentes 
productrices de développement de microorganismes, les fournisseurs d’eau potable se voient obligés de chlorer 
beaucoup plus fortement qu’en temps normal. 
 Les seuils de rejet actuels ont été déterminés sur des bases qui ont fortement évolué. En 1990, ils étaient 
basés sur des débits de la Moselle largement supérieurs aux débits actuels. Par exemple le débit d’é+age quinquen-
nal était de 5 m3/s. Le débit annuel moyen de la Moselle a tendance à diminuer depuis 50 ans. L’évolu+on néga+ve la 
plus significa+ve concerne surtout les périodes d’é+ages qui sont plus longues et plus marquées (plusieurs périodes à 
moins de 3,6 m3/seconde dans la Moselle à Epinal tous les ans depuis 2017, soit 4 années consécu+ves, fait unique 
dans l’historique des mesures de débit à cet endroit. (Source : hydro.eaufrance.fr).   
Comment ce paramètre a été pris en compte dans les prévisions de rejets ?  

L’é+age de cet été été a été de 3,71 m3/s. Avec de tels é+ages, la dilu+on des rejets dans le milieu récepteur s’opère 
mal et la réglementa+on les concernant doit être révisée en freinant la produc+on durant l’été , voire en la stoppant 
ou alors il faut trouver une solu+on autre que celle actuelle.  
  
Il serait u+le pour une vision objec+ve de la probléma+que rejets aqueux de connaître  le nombre d’équivalents-habi-
tants associé aux rejets futurs et la nature de la DCO qui aura échappé à l’épura+on et sera donc un talon de DCO dur, 
difficilement dégradable.  
Qui se chargera de la surveillance des rejets de l’exutoire de Chavelot (NSG ou un cabinet indépendant)? Avec quelle 
fréquence? Le collec+f souhaite que les résultats des taux de rejets lui soient systéma+quement communiqués.  
L’autorisa+on de DBO est de 187 kg/jour alors que le milieu récepteur, la Moselle à Chavelot, ne supportait en 2019 
que 55 kg/jour.  

Les futurs rejets sont-ils suscep+bles d’aYeindre ceYe moyenne haute ? 

Afin d’éviter une asphyxie des organismes vivants dans la Moselle, les poissons, mais aussi la faune benthique source 
de nourriture des poissons, en aval du rejet en période d’é+age, un disposi+f par+culier est-il envisagé (pour adapter 
DBO, DCO et MES) au débit et à la température de la Moselle ? 

L’arrêté préfectoral n°279/2020 du 15 mai 2020 permet une température maxi des effluents de 35°C alors que celui 
de 2006 la limitait à 30°C. CeYe limite de 35°C peut être aYeinte en cas d’un traitement anaérobie ou lorsque l’eau 
u+lisée est déjà à plus de 25°C. 
Risque t’on d’être dans un de ces cas dans le futur ? Faudra t’il limiter la température à 40°C? 

 Est-ce qu’un suivi de la comparaison entre l’IBGN en amont et en aval du rejet est toujours prévu ? Par qui ? 
Avec quelle fréquence ? Le collec+f d’associa+ons souhaite que les résultats des IBGN lui soient systéma+quement 
communiqués. Est-ce possible ? 
 Compte-tenu de la fragilité du milieu récepteur et des conflits d’usage, tous les seuils de rejets dans l’eau 
sont à revoir à la baisse. Il est impéra+f de préserver les capacités d’auto-épura+on de la Moselle. 

Comme pour les prélèvements, il apparait que la réducKon des rejets pour les rendre compaKbles avec les exi-
gences du nouveau contexte impose la recherche d’un foncKonnement maximum en circuit fermé. 
  
Pour l’aspect odeurs, NSG prévoit une préacidifica+on des effluents. Pourquoi abandonne t-elle l’oxygéna+on qui fut 
un temps employée? Est-ce que c’est plus efficace que l’oxyda+on des sulfures responsables de l’odeur d’oeuf pourri? 
Est-il envisagé des compensa+ons ?  

Impacts sur l’air: 
 Approvisionnement: Actuellement, la chaudière 2 (CH2) consomme 126.000 tonnes/an de bois et 176.000 
tonnes/an de boues. La CH6 est des+née à remplacer la CH2. CeYe dernière con+nuera à fonc+onner durant les pé-



riodes de maintenance de CH6. Ce fonc+onnement sporadique aura des conséquences sur les rejets gazeux. Il est 
connu que les démarrages de chaudière entraînent une augmenta+on des rejets.  
  
La CH6 consommera, selon NSG, 230.000 t/an de bois et 166.000t/an de boues. 
Il est curieux qu’une usine qui fabriquera environ 300.000t de papier supplémentaire à la produc+on actuelle pro-
duise moins de boues. 
 Dans l’appel d’offres signé par le préfet de région pour CH6 , il est ques+on de 215.000t de boues. Il est né-
cessaire de savoir quels chiffres sont les bons. 

 Sur le site projet-BOX, la CH6 est de puissance supérieure à la CH2 (125 MW vs 93 MW), donc en théorie, elle 
consommerait plus pour une produc+on de vapeur u+le équivalente (104 T/h) ??!! A moins que la consomma+on 
vapeur de la nouvelle turbine associée à la CH6 ne soit pas prise en compte ? Peut-on avoir des précisions sur ce 
point ? Les chiffres discordants présents à différentes étapes de la procédure et des présenta+ons prêtent à penser 
que rien n’est clair au niveau des chaudières ou que l’on ne cherche pas à être trop transparent. 

De l’étude de la chambre d’agriculture suivante: 

hYps://www.vosges.gouv.fr/content/download/18818/138419/file/Etude_agricole_et_mesure_compensa+on_agri-
cole_ECOPARC_Chavelot-pivot%C3%A9-compress%C3%A9.pdf 

Il  ressort, comme de l’appel d’offre CRE5,  que le projet de CH 6 est bien porté par NSG et Véolia sous l’appella+on 
Green Valley Energie, pour remplacer CH 2 et répondre à l’objec+f de mutualisa+on énergé+que (réseau de chaleur) 
du site avec son extension prévue à proximité (ECOPARC).  

La masse de combus+ble autorisée par CRE5 passerait de 300 000t à 450 voire 500 000t environ soit + 50%, avec un 
objec+f de produc+on de vapeur de 160t/h contre  104t/h avec CH 2. 
Le projet BOX n’était alors pas envisagé selon NSG, et il s’avère qu’il entraine une augmenta+on du besoin en vapeur 
de 34%, ce qui jus+fierait le projet CH 7.  

Or, 104t/h + 34% = 140t/h, ce qui semble compa+ble avec la puissance de CH 6 (160t/h). 
Pourquoi NSG n’u+lise t-il pas ceYe marge offerte par CH 6 ? Est-ce pour la  garder pour d’autres entreprises, confor-
mément aux engagements par rapport à ECOPARC? 

Que recouvre ce chiffre de 104t/h pour CH2? la consomma+on actuelle NSG ou NSG + Pavatex+ Michelin? 

Quelle est la capacité globale de produc+on de vapeur u+le de CH6? Si la produc+on de vapeur u+le totale de CH6 
n'est que de 104t/h et est dirigée vers NSG, d'où provient alors la vapeur nécessaire à Pavatex et Michelin?  
D’où proviendrait la vapeur des+ne aux futures entreprises et le réseau de chaleur envisagé par la Green Valley? 

NSG a par ailleurs reconnu que CH7 était surdimensionnée (CH6+CH7 = 180t/h, soit 40t/h supérieure à leurs 
besoins). 
Pourquoi? Pour qui? ECOPARC?  
Si le réseau de chaleur men+onné pour jus+fier ECOPARC ne se réalise plus, cela doit remeYre en cause ceYe exten-
sion… 

Par ailleurs, CH7 est des+né à brûler des CSR (combus+bles solides de récupéra+on).La ressource en CSR risque 
d’être insuffisante du fait que Solvay (Dombasle) présente une demande de modifica+on de chaudière (élimina+on 
du charbon) qui brûlera 350.000t/an de CSR et Novastream (La Madeleine près de Nancy) le même type de demande 
pour 140.000t/an de CSR. Sur quoi pourra compter la CH7? 

 L’u+lisa+on de CSR implique une fabrica+on à l’amont: hachage, traitement, compactage. Les CSR seront-ils 
achetés déjà fabriqués ou faudra t’il un atelier de fabrica+on comme c’est le cas pour le projet Solvay? Les CSR sont 
issus de ma+ères plas+ques qui leur confèrent un haut pouvoir calorifique. La tendance actuelle  des collecteurs de 
déchets, notamment le SICOVAD est de se diriger vers une collecte, un tri et un recyclage ma+ère des ma+ères plas-
+ques. Le gisement ne va t’il pas s’en trouver réduit d’autant? 
   
 Des éclaircissements sont donc aYendus sur les conséquences de ces modifica+ons de chaudières en lien 
avec les objec+fs affichés de la Green Valley et d’ECOPARC. 
  

https://www.vosges.gouv.fr/content/download/18818/138419/file/Etude_agricole_et_mesure_compensation_agricole_ECOPARC_Chavelot-pivot%2525C3%2525A9-compress%2525C3%2525A9.pdf
https://www.vosges.gouv.fr/content/download/18818/138419/file/Etude_agricole_et_mesure_compensation_agricole_ECOPARC_Chavelot-pivot%2525C3%2525A9-compress%2525C3%2525A9.pdf


Rejets:  Si l’on prend l’exemple des chaudières à CSR des salines de la région de Nancy, les futures installa+ons de-
vront être soumises à la direc+ve sur les émissions industrielles et au BREF (document européen de référence sur les 
meilleures techniques disponibles) rela+f à l’incinéra+on des déchets et les valeurs limites d’exposi+on devront être 
plus strictes que celles de la réglementa+on applicable.compte-tenu de la proximité de l’aggloméra+on spinalienne. 
 Quant aux rejets atmosphériques, compte-tenu de la concentra+on urbaine autour de l'usine, le collec+f 
s’interroge : existe-t-il un registre des pathologies respiratoires dans un rayon de trois km autour de l'usine ? 
  
Le bilan carbone, du fait de l’incinéra+on de CSR, s’annonce catastrophique; 180.000 tonnes contre 109.000 tonnes 
actuellement. Ceci va à l’encontre de tous les efforts de réduc+on de l’effet de serre. Des compensa+ons sont-elles 
envisagées? 

Transport: Selon NSG, l’augmenta+on prévisible du trafic poids lourds serait de quelques %. Le rond-point de Chave-
lot, source poten+elle d’énormes embouteillages car déjà saturé, bénéficierait d’un shunt et une liaison évitant ce 
rond-point est envisagée. On voit apparaître dans ce projet, une nouvelle fois ECOPARC. 
Que l’on ne vienne pas nous dire que le projet BOX et le projet ECOPARC sont indépendants. Le projet présenté au 
cours de ce débat public est pour rester poli, incomplet.  
Quels seront les volumes expédiés par rail? 
Un projet de transport combiné rail-route est à l’étude, avec l’appui d’un cabinet de conseil en transport. Les résul-
tats de ceYe étude seront disponibles avant fin 2020.Quand et comment aurons-nous accès à ces résultats ? 

Selon NSG le trafic poids lourds augmentera de 35% : + 85 PL/j pour le projet BOX à laquelle il faut ajouter + 31 Pl 
supplémentaire pour CH6, ce qui porte l’augmenta+on à 44%. Ce chiffre est calculé à par+r de l’augmenta+on an-
nuelle des volumes transportés, ramenés sur 24h… Or, la circula+on s’effectue sur 12h environ. Entre 6h et 18h cela 
représenterait + 116 PL, soit + 10 PL/h ! Les incidences sur la pollu+on de l’air et la pollu+on sonore dans une zone 
fortement urbanisée ont-elles été évaluées ? 

Seveso:  Les quan+tés considérables de ma+ères inflammables stockées sur le site, la proximité de l’urbanisa+on  et 
du site Totalgaz lui-même classé Seveso nécessitent une extrême prudence et des  normes et procédures an+-incen-
dies sévères. 

CH6 – GREEN VALLEY ENERGY - ECOPARC 
Afin d’évaluer l’opportunité ou les risques de ce projet il convient de le resituer dans la démarche globale de ceYe 
green valley dont NSG est le centre. C’est en effet dans et autour du site de NSG que doit se développer synergies et 
mutualisa+ons industrielles. 
Le projet GVE (green valley energy), CRE 5 ou CH6 est porté officiellement par NSG en partenariat avec VEOLIA (cf 
courrier préfet région du 9 juil 2019). Le plan d’approvisionnement, supérieur de 25% à ce qu’annonce NSG, dé-
montre que ceYe chaudière n’est pas des+née seulement à NSG en seul remplacement de CH2. Au-delà de Pavatex 
et Michelin, celle-ci a voca+on à alimenter en électricité et vapeur de futurs industriels sur le futur ECOPARC. 

Il en résulte donc que le débat doit concerner l’opportunité du projet BOX mais aussi celui du dimensionnement de 
CH6, de l’opportunité de CH7 (avec ses conséquences en terme de bilan carbone), de l’opportunité de l’ECOPARC en 
lien avec une approche globale des impacts environnementaux. Les quelques bénéfices industriels +rés des synergies 
et mutualisa+ons évoquées, doivent être mis en regard avec les conséquences environnementales et sociales d’une 
concentra+on industrielle, de son dimensionnement. Il n’est pas sûr que le bilan global soit posi+f et que cela per-
meYe de jus+fier l’ar+ficialisa+on de 70 ha de terres agricoles alors que de nombreuses ZI sont inoccupées dans l’ag-
gloméra+on.  

Conclusions: 
 Dans le cadre de la loi rela+ve à l’an+-gaspillage et à l’économie circulaire, le gouvernement a repoussé son 
obliga+on faite aux pape+ers (ini+alement prévue pour 2021) de faire monter le taux de fibres recyclées pour la pro-
duc+on de carton et de papier à 95% en 2023. Norske Skog sera-t-elle prête à ceYe date ? Quelles garan+es peut-on 
avoir que ce taux de papier recyclé sera aYeint ? CeYe nouvelle obliga+on modifie t’elle le projet à l’échelle des ap-
provisionnements, des rejets, du trafic? 
 Le projet BOX de transforma+on de la machine1 (papier journal) en machine de fabrica+on de papier carton 
ne peut être acceptable qu’en protégeant l’approvisionnement en eau potable de l’aggloméra+on de Nancy, donc en 
réduisant à leur plus simple expression les rejets aqueux et en économisant l’eau d’approvisionnement. La seule solu-
+on est le circuit fermé, déjà mis en place dans d’autres cartonneries en France, avec si besoin une ou plusieurs uni-
tés de filtra+on sur les circuits de produc+on. Quand on est prêt à inves+r des centaines de millions dans une mo-
dernisa+on et une extension d’usine, il doit être possible d’ajouter quelques millions à l’addi+on finale! Cela aurait 



aussi l’avantage de ne pas interdire de facto le développement d’autres ac+vités industrielles ayant besoin d’eau pour 
leurs ac+vités ou leurs rejets. 
 Le bilan carbone très défavorable est inacceptable dans le contexte de réchauffement clima+que. 
 Les rela+ons avec le projet d’ECOPARC doivent être précisées dans la mesure où NSG apparaît au coeur du 
futur développement et sera envisagé comme fournisseur d’énergie malgré ses dénéga+ons. 
Une prise de posi+on des élus de la communauté d’aggloméra+on aurait le mérite d’établir quel avenir est prévu. 

 Ini+alement, le projet BOX soumis au débat public concernait la modifica+on de produc+on de l’usine avec 
ses conséquences. 
 Il est apparu au fil des échanges et des données recueillies, que des points importants dépassent la simple 
produc+on de papier-carton par la papeterie et que l’aspect de développement d’un ECOPARC, tributaire d’un ré-
seau de chaleur et d’énergie délivré par NSG est en lien direct avec le projet BOX et n’a pas été présenté comme tel. 

 Dès lors, il nous semble qu’un débat public négligeant, refusant, écartant, ou minimisant tour à tour cet as-
pect ne sa+sfait pas à son but, le public n’étant informé que par+ellement de ce qui se dessine et l’exploitant s’ap-
puyant sur ce débat pour affirmer haut et fort qu’il a rempli les condi+ons réglementaires qui lui sont imposées.
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Pollution de I'air: I'OMS durcit ses norme§
L'Organisation mondiale de la santé divise par deux le seuil d'exposition aux particules fines à ne pas dépasser

n reproche souvent à
I Organisation mon'
diale de ia santé (oMS)
dttre timorée. Cette

fois, elle n'apas faitdans la demi-
ûlesure. L'institu[ion onusienne
a dévoilé, mercredi 22 septembre,
ses rouvelles lignes directrices en
matière de qualité de l'air, avec un
durcissement significatif des nor-
mes censées protéger la santé. Les
seuils fixés pour lcs deux plus
dangereux polluants de l'âir les
pa icules fines (PM 2,5, inférieu-
res à 2,S micromètres), aux sour-
ces multiplcs (trânsports, indus-
trie, chauflage, agriculture, etc),
et le dioxyde d'azote (NO,), gaz
toxique émis principaleûrent par
le trafic routier, sont dràstique.
ment abaissés. La limite d'exposi-
tion annuelle à ne pas dépasser
pour les PM 2,5 est divisée par
deux : ellepasse deromicrogram-
mes {pg) par mètre cube à 5 pg/m:',

Celle pour ]e NO, est diÿisée par
quatre: dc 40 à lo pg/m3,

L'enieu est à la hauteurdu péril:
chaque année, la pollution de l'air
est à l'origine d'envircn sept mil"
lions de morts prématurées, mp-
pelle IOMS. Au point d'être de.
venue la o principale menoce enÿi-
ronnenlentale pour lq santé ha-
r1.line». Cancer du poumon,
accident vasculaire cérébnl (AVC),

infarctus, maladies pulmonaires
chroniques obstructives (des
broncho-pneumopathies, de
l'asthme,..): la pollution de i'âir
est auiourd'hui considérée com-
me un facteur de squeaussiim-
portant que le tabagisme ou la
mauvaise alimentation.

Aucune région du monde n'est
épargnée, mais certâines pâient
un tribut plus lourd. On estime à
l,6rnillion le nombre de décès pré-
maturés attribués chaque année à
I exposition aux particules fines

enlnde, contre 4ooooo en Eurcpe
et environ 40ooo en France.

Les lignes directrices de IOMS en
matière de quâlité de l'air avaient
besoin d'ulr sérieux 1ifting. nles
rcmontaient à 2ôo5. L'OMS a passé
en re!.ue plus de 5oo publications
scientifiques pour élaborer ses
noùvelles recommandations. De-
puis quinze ans, les données s'ac-
cumuleDl sur les efîets délêères et
multiples (rctards de crcissance,
maladics neurodégénératives, ou
encore diabète) de la pollutior de
l'airà des concentrations bien plus
faibles qubn ne le pensait. Aùrsi
des parlicules fines, Ies plus dan-
gereuses car elles ne s'aûêtent pas
auxvoies respiratoires mais pénè-
trenl profondément dans lbrya-
uisme par le système sânguin ,us-
qu'au cceur et au cerveau.

Llslande,cas uniqlle
Le dtecteur de I'OMS, Tedrcs Àd
hanom Ghebrcyesus « exhorte
lous les pays ettous cewqui luttent
pow protéget notre enÿironne'
mentâ utr'lrser 0es nouvelles lignes
dircctrices] po.ir sauyer des ÿies».
Une gageurc. Plus de 90 % de lapo-
pulation mondiale vit dans des zo-
nes ou les concentmtions de
PM 2,5 dépassent le seuil de ré{é-
rence de ro pÿm3 fixé en zoo5.

Un seul pays, l'lstande (4r uglm3
en moyenne annuelle, selon les
dernières données de lAgence
ewopéenne de lènvironnement),
affiche un indice conlorme au
nouveau seuil de 5 pg/m3. Avec
10,6 pglm3, la France en est loiu.
Mâis la marche est plus haute en-

1,c; i;iii[[§ïi
ei* ir;ees

§t;tm'* Êiiiihli*§
cfia*aire aitrag*
:à È'*xp,asi*î**t
*ltu pxrticul*s,
9ilr*s ec igtdd

core pour nombre de pays. En
Inde, la conceDtütion moycnne
en particulq's fines dépasse 70 Ugl
rn:, soiL quarorze fois la nouvelle
recomrnandation de IOMS.

Pour pelrnettre aux régions du
nxonde lcs plus touchées de Êttra
per leur retard, l'institution plo-
pose des objcctifs intermédjaires 

'
35, 25, :5, ropg,h3. Pas de (alen-
driernide câdre iuridique contrai-
gnant. Les liBnes directrices de
IOMS sorlt «l,il oùltii/on.lé surdes
donn é e s fL:tctuelle s pe r neLta nl d ux
décideurs dôrienter leur législo
lion et leurs politîqùes au niyecLl
internatioùal, national ou local ».

La Commission eurôpéenne doit
se réunir ieudi pour examiner ces
nouvelles recommandatioDs. En
mai, le Parlemeut européen a de-
mandé d'aligner les normes conti-
nentales sur celles de IOMS et de
dépoussiérer les directives sur la
qualité de l'air, datant de 2oo4 et
de 2oo8. Pour les PM 2,5, la limite
ettropéennc est aujourd'hui de
,25 pg/nr, cinq fbis plus que la tot!
velie. Et l'Union européennc (UE)

D'a touiours pas adopté de ljmite

quotidienne, quand IOMS abaisse
Ia sienne de z5pgà t5pÿm;.

Le processus de révision des di.
rectives sur la quâlité de I'air doit
déboucher au troisièmc tdmestre
de 2022 sur une propositior légis-
lative. Débutcront ensuite les né-
gociations avec les ntats. Elles s'an-
noncent compliquécs. Plusieurs
[tats, dont la FGnce, font déjà lbb'
iet de condamnations devânt la
Cour de justice de l'UE pour non-
respect des actuels standards
européens. « Nolts soutiendrons
lermement l'alignement complet et
sûns délai de$ riyedux maximùms
de polluants dans l'Union euro-
péenne sur les lignes direciTices de
IOMS4 réagit Sophie Perroud, du
réseau europécn l{ealth and llnvi-
ronment Alliancg qui regroupe
plus de 70 organisations spéciali-
sées en sânté et enviroru)ement.

Des morts évhabies
Pour inciter les décideurs à passer
à I'action, I'OMS a estimé le nom-
bre de vies qui pourraient êtue sau-
vées si les niveau-x de pollution ac
tuels étaient ramenés à ceux re-
commandés dans ies nouvelles li-
gnes directrices- Près de 80% des
décès liés aux PM 2,S por,lûaient
ainsi êtle évités. Et, selon les pro-
jections de I'OMS, lbbiectif inter-
médiâiæ d'atteindre le seuil fixé
en 2oo5 pemettmit déià de divi'
ser de moitié Ie nombrc de morts
dues âux panieules fines. Ce sont
les pays les plus peuplés età bas re-
venrrs qui en tiremient Ie plus
debênéfices: - 60 % en Afrique
et - 57% en Àsie du Sud-Est.

La lutte contre 1â pollution de
I'air est bénéfique en matière de
santé humaine, rnais aussipourle
clirnat, mppelle IOMS. Car non
seulement ccrtains polluânts
(lbzone ou Ie carbone suie, une
composante des particules lines)
participent au réchauffement,
inais lcs principales sources de
pollution de l'air sont aussi celles
qui émettent le plus de gâz à effet
de serre: la combustion d'énergie
fossile ou de biomasse pour se dé"
placer (vêhicules à moteur ther-
mique), se chauffèr (chauffage au
bois ou au fioul) or.r produire de
Iénergie (centrale à charbon),

De ce poiDt de vue, pour IOMS,
deux e:rseignemer-r1s doivent être
liés de la crise du Covid-rg pour
renforcer la lutte contre lâ pollu-
tion de l'air. Tout d'abord, parce
que celle-ci est un {aclew d'agglê-
vation de lépidémie en termes de
mor tâlité: seloD une étude
publiéeIin 2o2o dans la revue Car-
diovqsculat Research, environ 15 %
des décès dans le monde dus au
Covid-t9 pour raient être attribués
à une exposition à long terme aux
particules filres. Ensuitc, parce que
la éduction de i'activité et en par-
ticulier du trufic routier * liée no-
tanünent au développement du
télétravail -, induite par le
conflnement. a entraîné une chu-
te brutale dcs ni!'eaux de pollu-
tion ; jusqüe 70 % pour le NO. dans
certaines métropoles européen-
nes. Des enseignements à prendre
en compte dan§ les plans de re-
lance post Covid, iuge I'OMS. a

STÉP}IAIE MANDARD

, Systématiser la surveitlance desI particules ultrafines et du carbone suie
i Dans ses nourcllcs iignes direLlrices sLr la qualite de I air. I orga-
, nisation mondiale de la sànté (OMS) atlire I attention sur les pol.

luants por,rr lesqr..rels il n'existe pas {encorc) de seuil saniiâire,
Iàure dê donnces scicnti{iqueq suffisàntes. Atnsi dü (arbone suie.

, composante des pdrticules fines t55ues de la combustion du d;e-

i sel, du fioul, du charbon ou du bois. I. OMS recommande de sys.

rl tématiserleursrrrveillance. llen va de même pourlesparti(ules
! ultrafines (infé'ieu.e5 a 100 ndnomètres). qui pcnêtrcnt profoll

I dément l organisme, jusqu au {erveau. Une moyenne journalterê

I deplusde10000pàdrculos/crn peut êlre considô.ée comme

I unc concêrtration hàJle, cstirre r'OMS. A PJris, la [.4àirie v;o,-rr de

f,nor"l. rn prrrenu, or avec la toldàtion B.oombe,g philanthro

$ies pour dèployer des càpteurs spécifrques dans la capitâle.
t
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_d:1yfl]ées et de prévenrion des po utions
541 20 THIAVILLE-SUR-MEURTHE
41 70 - Fax: Og Bg 7t 44 85

Association agréée
au titre de l'Environnemeni
et de l'Urbanisme

OBSERVATIONS DE L'ASYPP SUR LE PROJET BOX DE LA PAPETERIE NORSIG SKOG DE
GOLBEY.

Alors que l'humanité est au bord du gouffre et qu'il est désormais impératif d'aller vers une société
décarbonée plus sobre dans ses consommations, voire frugale, en mesure de freiner la catastrophe globale
écologique à venir connue de toutes et tous (échéance de quelques années pour faire quelque chose), le projet
présenté va à l'e contre de toutes les recoinmandations intemationales. Il s'agit du quasi- doublement de la
production actuelle. La fuite en avant continue. L'orchestre joue et le Titanic coule.
L'aspect augmentation des tomages produits est un aspect d'un projet plus global pour lequel Ia production
de chaleur et d'électricité par une nouvelle chaudière a déjà fait l'objet d'un autre dossier. Il s'agit d'un
saucissomage en bonne et due forme inacceptable
La création d'une nouvelle chaudière est une nécessité pour le projet Box et n'aurait pas dû en être détachée.
Avec ce projet, les secteurs de l'eau et de l'air sont un peu plus fragilisés et les risques accidentels un peu
plus grands.

Les remarques qui suivent viennent compléter et conforter les observations produites par ailleurs, par le
collectif d'associations environnementales ASVPP. OISEAUX-NATURE VOSGES NATURE
ENVIRONNEMENT.

Conséouences sur Iteau:
Il faut distinguer deux aspects: l'approvisionnement et le fonctionnement de I'usine et les reiets et la Moselle
qui est l'enjeu central du projet.

Approüq!Aq!ç!0§4: La considérable augmentation de la production entrâîne une toute aussi considérable
augmentation des besoins en eau. La Moselle et la gravière, source de pompage, ne sont plus capables de

satisfaire tous les besoins de l'industriel, d'autant plus que les modifications climatiques en cours modifient
fortement les débits. Les débits moyens diminuent et les étiages sont plus longs avec des débits désormais de

l'ordrede3à4m3/s,
L'industriel propose donc de puiser environ 200.000 m3/an dans la nappe des grès du trias.

A titre d'exemple, cette même nappe des GTI présente un déficit de l'ordre de 500.000 m3/an à Vittel. Cette
nappe ne se reconstituera pas aisément surtout si en période de recharge, Ia papeterie épuise la Moselle et sa

nappe alluviale, du fait qu'elle utilise plus d'eau qu'elle n'en rejette.
En outre, il s'agit d'une eau potable qui pourrait s'avérer indispensable à l'avenir pour I'alimentation de la
population pour un secteur que les élus souhaitent développer aussi bien du point de vue du développement
industriel que de I'habitat. Les conflits d'usage ont de beauxjours devant eux.
Ce projet de pompage doit être abandonné et la réutilisation interne de l'eau doit être favorisée pour se

diriger vers un fonctiomement en circuit fermé. D'autres cartonneries dans le monde et en France
fonctionnent ainsi.

L'utilisation des rejets de la PM2 dans la PMI après floculation - filtration et celle des eaux pluviales dans

un circuit sanitaire indépendant doivent être envisagées.
Il faut aussi noter que les MTD (meilleures techniques disponibles) dans le domaine du papier préconisent le
maximum de fermetures des circuits et le recyclage inteme de l'eau.

Association de Sauvegarde
8, rue p. pierron _

ïét. : 03 Bg 71
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Rejets: L'industriel s'engage à respecter dans le futur les seuils qui lui sont imposés actuellement.
C'est malheureusement insuffisant. Le Préfet aurait dû déjà prendre un arrêté plus restrictif compte-tenu des
aléas climatiques. Or cynisme absolu, il a permis un rejet à température plus élevée que dans son arrêté
précédent.

Les norrnes actuelles ont été fixées il y a 30 ans à partir de données hydrologiques qui ne sont plus les
mêmes aujourd'hui. Le débit moyen de la Moselle a diminué. Le débit d'étiage a diminué.
Le milieu récepteur risque de connaître des difficultés pour auto-épurer des rejets qui seront plus concentrés
du fait des débits plus faibles et dont la nature sera modifiée du fait du changement de production. La
meilleure preuve étant qu'il va falloir modifier le point de rejets dans la Moselle pour assurer une bonne
dilution et un bon mélange, qui ne sont plus obtenus dans les conditions actuelles.
Les conséquences se feront alors sentir à Nancy dont la seule source d'approvisionnement en eau est la
Moselle. Problème récurrent et connu depuis 30 ans et ayant entraîûé une norrne stricte du rejet ne devant pas
dépasser lOmg,/L de DCO ajoutée.
A côté du problème des haloformés résultant du traitement de potabilisation au chlore en présence de DCO
organique et de la nécessité absolue de ne pas dépasser 1OmgI- de DCO ajoutée, l'Agence de l'eau Rhin-
Meuse mentionne dans l'état actuel du fonctionnemenq un nouvel aspect tout aussi inquiétant, celui de la
présence de bromures provenant de biocides utilisés sur le site et de leurs dérivés organiques néoformés dans
les rejets. Il faut penser au bromoforme, plus toxique que le chloroforme produit lors de la potabilisation de
l'eau.
Elle note aussi des concentrations trop importantes de cyanures libres et de mercure sans préciser s'il s'agit
ou non de mercure organique, ce qui serait waiment très préoccupant.
Autre présence inquiétante, celle d'arsenic (Itr+ ou V+?) connue de longue date et qui a toutes les raisons
d'augnenter du fait de la trituration de cartons recyclés bien connus pour contenir des quantités
considérables de résidus minéraux s'accumulant au fil des recyclages et dont une partie sera libérée par la
trituration dans l'eau.
On ne peut que craindre les conséquences d'une augmentation de la production, donc des rejets et de la
nature diflerente des §ets.
L'étape de méthanisation est due à l'emploi d'amidon dans le procédé de fabrication du carton, ce qui est

nouveau sur ce site, amidon dont on peut penser qu'ure partie échappera à la méthanisation et poursüvra sa
carrière dans la station d'épuration.
La présence avérée d'ingrédients toxiques à divers titres dans les §ets impose la diminution des normes de
rejets et l'interdiction de rejets en période d'étiage de la Moselle en dessous de 5 m3/s.
Nouvelle raison d'envisager de mettre en place un circuit fermé si on ne veut pas nuire à la santé de la
population nancéienne.
Dans un contexte aussi préoccupant (diminution des débiis de la Moselle et cocktail de produits toxiques As,
Hg, CN, Br et dérivés) et si une autorisation est accordée, il semble que la création d'une commission de
suivi de La Moselle soit impérative.

Conséquences sur I'air:
Avant tout, il faut encore souligner le caractère trompeur de cette enquête qui prend peu en compte le projet
de chaudière (CH6) de Véolia, soumis à une procédure parallèle, alors que cette chaudière est indispensable
au fonctionnement du projet Box. Ce saucissonnage est indigne.

Les reiets des particules fines et ultrafines dans les fumées:
Vous trouverez avec nos remarques un article du Monde û23109/2021au titre évocateur: Pollution de l'air:
I'OMS durcit le ton. Elle divise par deux le seuil d'exposition aux particules fines à ne pas dépasser. La
norme proposée pour les PM 2,5 passe de 10 microgrammes par m3 à 5.
Celle pour l'oxyde d'azote passe de 40 à 10 microgrammes par m3.
Les limites proposées par l'indusaiel pour ses rejets (poussières en général sans entrer dans les quantités de
fines et d'ultrafines, et oxydes d'azote) sont environ 1000 à 10.000 fois plus élevées que celles de la qualité
de l'air ambiant de I'OMS. La qualité de l'air ambiant est-elle connue aux environs de Golbey? Sera-t'elle
dégradée par les rejets des chaudières? Le facteur de 10.000 entre rejet et qualité de l'air représente-t'il la
dilution effective des fumées dans l'air? Existe-t'il des modèles expérimentaux de dilution?
Pour la France, le nombre de decès prématurés est évalué à 40.000. Selon I'OMS il s'agit de la principale
menaÇe environnementale pour la santé humaine et d'un facteur aussi important que le tabagisme.
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La France a déjà été condamnée par l'Europe pour son inaction vis à vis de la pollution atmosphérique. Il est
plus que souhaitable que 1es normes préconisees par I'OMS soient respectees.

Quel impact autour de la papeterie de Golbey? 11 semble qu'une étude épidémiologique sur la santé des
habitants faisant l'état sanitaire des lieux dans 1e périmètre de l'enquête publique s'imposait.
L'ARS conclut que dans le cas du cumul des rejets, les valeurs sanitaires de risques sont proches des limites
aoceplables. Elle s'inquiète aussi de l'arrivée d'autres industries émethices, qui pourraient induire un
dépassement du risque sanitaire.
En cas d'un quelconque dysfonctionnement, il paraît certain que les valeurs limites seront dépassées, saas
parler des conséquences d'un incendie.
Autre sujet de préoccupation: l'inversion de température qui réduit la dilution de la pollution dans
l'atmosphère et entraîne le rabattement des particules vers le sol avec une production de smog et une
pollution des sols et des cultures.

Les risques en situation accidentelle.
Le risque le plus probable d'accident est celui de l'incendie. Iæ triste exemple de l'incendie de la papeterie
Lucart à Lépanges sur Vologne le 1er mars 2021dewait inciter à une extrême prudence.
A cette occasion il s'est avéré que les pompiers ne connaissaient pas plusieurs paramètres capitaux pour leur
intervention: natue et quantité des Foduits stockés ainsi que leur localisation.
Car à côté des stocks de papiers et cartons à recycler ou fabriqués, différents produits chimiques coexistent,
(amidon, antimousses, détergents, biocides..) dont la combustion sera source de milliers de molécules
néoformées dont les propriétés toxicologiques et écotoxicologiques ne sont pas plus connues que la nature de
ces cocktails.
Il faut aussi prendre en compte la proximité d'autres industries dont Total classée Sévéso seuil haut et
l'éventualite de la propagation de l'incendie.
Il est nécessaire que ces inforrnations soient tenues à la disposition des services de secours.
Il semble aussi évident que des bassins de rétention de grands volumes soient prévus afin qu'rm incendie et
son traitement ne viennent polluer la Moselle.
Enfin l'incendie de Lucart a produit des retombées de substances toxiques (dioxines, firanes, hydrocarbures
aromatiques polycycliques, métaux lourds, plomb...) en quantités telles que cela a conduit à l'interdiction de
consonunation de différents légumes cultivés dars les environs pendant un temps indéterminé pour ce que
l'on peut en savoir.
Cette papeterie recyclait des vieux papiers à un échelon bien plus faible que celle de Golbey, objet de la
présente enquête (70.000 tonnes de vieux papiers et 15.000 tonaes de briques alimentaires, soit un tomage
total l0 fois moindre). Les conséquences d'un incendie majeur dans la papeterie de Golbey seraient
désastreuses.

Il est nécessaire de s'interroger sur tout ce qui conceme le dsque d'attentat notamment par drone incendiaire.
Est-ce bien étudié et pris en compte par des mesures de surveillance 24h sur 24?

CONCLUSION:
Pour plus de détails, il vous sera utile de vous reporûer aux observations déposées dans le cahier d'acteurs de
la concertation de la CDNP, observations annexées au présent rapport et qui pour la plus grande part restent
d'actualité, ainsi qu'à l'article du Monde precité.
Il faudra qu'à un moment les pouvoirs publics prennent conscience que l'humanité court à sa perte.
Nous vous encourageons à votre échelle, à participer à cette prise de conscience et vous demandons de
donner rm avis défavorable à ce projet Box.

l.e président de l'ASVPP

C. Villaume

le 27 septemlsre 2021
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Contribution de madame Claire POIROT – 28-09-2021 

 

Plusieurs points me préoccupent en tant que riveraine du projet. 

SUR L’EAU 

LA CONSOMMATION 

– NSG dit (cf résumé étude d’impact) « La consommation prévisionnelle d’eau industrielle du site restera 

comparable à la situation actuelle, à savoir au maximum 25 200 m3/j et 21 800 m3/j en moyenne 

journalière calculée sur un mois. » Or lorsqu’on observe le document les données mensuelles 2018-2020, 

on constate que pour les 3 années citées, le prélèvement est de l’ordre de 18500 m3/jr. En l’occurrence 

NSG aura besoin de davantage d’eau (21800 -18500. La consommation n’est pas comparable à celle 

actuelle puisqu’elle sera bien augmentée de plus de 3000m3/jr. 

 

LES PRELEVEMENTS 

– A-t-on le droit d’autoriser NSG à rechercher une partie de l’eau dont elle a besoin dans la nappe de Grès ? 

On va prélever dans nos réserves pour l’avenir ! 

D’autant que le nouvel argument serait qu’en réinjectant des eaux souterraines (de la nappe du Trias 

Inférieure) on renfloue la Moselle en surface en période d’étiage (cf Rappot DDT, au titre de la police de 

l’eau). 

De plus, il apparaitrait maintenant que ce prélèvement pourrait se faire 180 jours par an, ce qui fait 6 mois 

de l’année ? Donc au départ on nous dit que le prélèvement dans le forage se fera en période de sécheresse 

et maintenant que l’étude d’Antea (Rapport n°A105790/version A – 3 septembre 2020) émet un avis, La 

nappe des grès vosgiens pourrait toutefois être exploitée en complément de la ressource en eau fournie par 

la gravière, en période d’étiage, ce qui permettrait de couvrir la totalité des besoins en eau industrielle pour 

alimenter la papeterie. il semble que le forage est acté et que les prélèvements d’eau soient plus importants 

sur la durée. Quelle est la durée de l’étiage ? 

Or le group Antea dit lui-même en conclusion que Les résultats des prestations et des investigations 

s’appuient sur un échantillonnage ; ce dispositif ne permet pas de lever la totalité des aléas liés à 

l’hétérogénéité des milieux naturels ou artificiels étudiés. 

Pourquoi autoriserait-t-on NSG à forer dans la nappe des grès vosgiens du Trias Inférieur ? 

A-t-on fait toutes les études possibles ? Toutes celles dont nous disposons vont dans le sens de l’industriel. 

Va-t-il y avoir un suivi de l’impact du prélèvement réalisé par le forage ? Par qui ? 

Le rapport de la DDT insiste sur les nouvelles études à mener pour connaitre/ mieux apprécier un suivi du 

débit de la Moselle au droit du prélèvement dans la nappe alluviale sur plusieurs saisons d’étiage. 

 

Les REJETS en MOSELLE 

– Je suis loin d’arriver aux conclusions des études hydrogéologiques. Ces études montrent que la Moselle 

n’est pas en bonne santé. La dernière étude (oct 2020) était sur un niveau moyen avec une note de IBGN à 

9/20. Dans sa conclusion, sont mis en avant les différents biais de telles études. Notons en exemple l’eau 

qui apparait de meilleure qualité après le rejet plutôt qu’avant celui-ci. 

J’ai constaté encore le 25 septembre 2021, des rejets au point de sortie (point kilométrique 539,43) 

nauséabonds et de couleur rouille, qui n’inspire pas confiance. Je m’interroge sur les études diligentées par 

le pétitionnaire qui ne montrent pas la réalité de terrain. Dans le dossier, il n’y a aucun prélèvement au 

point de rejet. On doit savoir ce qui sort réellement du tuyau ! 

Sur le même sujet, je constate que l’odeur nauséabonde perçue au point de rejet, n’apparait aucunement 

dans le paragraphe VI.5.1 SOURCES D’ODEURS (cf résumé étude d’impact). Est-ce un oubli ? 

Je reste dubitative lorsque je lis le paragraphe sur les déversements accidentels (du résumé de l’étude 

d’impact). Si des procédures sont mises en place, la population n’est pas informée au moment où cela peut 

arriver. Ne devrait-il pas y avoir des dispositifs d’alertes et des pénalités de réparation prévu pour 

l’industriel ? Et quelles réparations ? 

La DDT note Afin d’améliorer la qualité du milieu au niveau de la zone de rejet dans la Moselle, son 

aménagement devra être réalisé pour améliorer le mélange des eaux en particulier en période d’étiage. Il 

semblerait que ces travaux aient commencé d’après ce que j’ai pu voir sur le lit de la Moselle aujourd’hui. 



Cependant, ce n’est pas tant l’amélioration de la dispersion des rejets qui importe, mais plutôt revoir ce qui 

est déversé dans la Moselle et la quantité. 

 

SUR Les REJETS ATMOSPHERIQUES 

– NSG a fait évoluer son projet depuis la concertation préalable puisqu’il fait le choix de ne pas construire 

une nouvelle chaudière mais de garder l’ancienne CH2, qu’on nous avait plutôt vendue comme vieillissante 

et plus à la pointe des dernières technologies. Qu’en est-il des transformations apportées à CH2 pour limiter 

les composés rejetés ? (poussières, métaux, acide chlorhydrique (HCl), fluorure d’hydrogène (HF), dioxyde 

de soufre (SO2), oxydes d’azote (NOx), monoxyde de carbone (CO), 

ammoniac (NH3), Composés Organiques Volatils (COV), dioxines / furanes et benzo(a)pyrène). 

Quels sont les combustibles de CH2 ? déchets de bois, des déchets papetiers et des boues, il en a-t-il 

d’autres ? Est-ce que la qualité de ces combustibles a un impact sur les rejets atmosphériques ? 

– Des instances étatiques neutres doivent-elles être en mesure d’étudier si les propositions faites pour 

éviter, réduire et compenser les rejets atmosphériques sont les plus appropriées pour soulager 

l’environnement ? (En temps que citoyen, nous n’avons pas forcément les compétences pour faire avancer 

l’industriel sur le sujet). 

Il semblerait que l’industriel se soit davantage penché sur la réduction des Nox, composés émis qui n’a pas 

toujours été dans les normes recommandées. Que se passe t-il en cas de dépassement ? Comment 

l’industriel répare t-il les méfaits sur l’environnement et sur la santé ? 

– Le 22 septembre Santé Publique France a relayé les nouveaux seuils de référence (plus exigeants) 

recommandés par L’OMS pour réduire la pollution de l’air. Des cibles intermédiaires sont données afin 

d’orienter les démarches d’entreprises pour réduire la pollution atmosphérique en vue d’atteindre 

rapidement les seuils de référence. C’est donc un nouveau document auquel il faut se référer (WHO 2021 

Air quality guidelines: Global update 2021). Où se situe l’industriel en comparaison de ces nouveaux seuils 

? 

– On est en droit de s’interroger sur la modélisation des retombées des rejets atmosphériques ? Lorsqu’on 

observe le modèle, on dirait que rien ne tombe sur les zones habitées. Il faudrait augmenter les points 

d’investigation sur les études d’impact ? 

Par exemple dans les zones agricoles fortement soumises aux retombées ? Ne pourrait-on pas envisager des 

études sur le suivi de maladies dans la population riveraine ? 

De plus en plus de citoyens utilisent l’eau de pluie pour arroser leur jardin, on sait que les gouttes de pluie 

se forment à partir de particules de poussières. Ne pourrait-on pas également étudier la concentration de 

particules dans les légumes (arrosés à l’eau de pluie), des jardins fortement soumis aux retombées des 

fumées de NSG ? 

 

Sur Les ODEURS 

– Pour ce qui est des odeurs perçues par les riverains. Je pense qu’il ne faut pas prendre les choses à 

l’envers. Ce n’est pas parce qu’il n’y a pas de plainte déposée depuis 2018 qu’elles ne sont pas présentes. 

Preuve en est le bon nombre d’interventions au moment de la concertation préalable. Les odeurs dépendent 

le plus souvent des conditions climatiques et des vents dominants. Souvent la population se fait l’écho des 

mauvaises odeurs en disant « à ça sent NSI ». Gageons que les procédés mis en place deviennent efficaces. 

 

Sur Les DECHETS 

– Concernant le paragraphe VI.7. DÉCHETS (résumé étude d’impact)., je m’étonne de ne pas voir 

quelques éléments : 

Comment concrètement agit NSG lorsqu’elle trouve dans les balles de carton ou de papier à recycler de la 

ferraille ou d’autres déchets ? On peut lire dans Compléments qu’il peut y avoir un retour aux fournisseurs. 

Pourra-t-on connaitre le nombre de camion reconduit avec ces chargements refoulés ? 

Qu’en est-il des cendres résiduelles des chaudières ? j’ai entendu parler de l’utilisation des cendres pour la 

création et l’entretien de chemins agricoles (plusieurs témoignages). Ces cendres ne sont-elles pas 

impactantes pour être ainsi déposées sur le sol ? En ce sens NSG, pour éliminer ses cendres de chaudières 

ne contribue t-il pas à l’imperméabilité des sols ? Pourrait-il y avoir une étude sur les cendres volantes et 

les mâchefers issus des chaudières (notamment de CH2) et de leur impact sur l’environnement une fois 



valorisés en chemin ou autre zone ? 

NSG nous parle de gestion appropriée pour les déchets sans concrètement développer ce qu’il met en place. 

Quand est-il réellement ? 

Quel est en détail le bilan carbone de l’élimination des déchets ? Le transport, l’élimination, le stockage ? 

 

Sur L’EFFET CUMULATIF des PROJETS de la ZONE INDUSTRIELLE 

Doit-on se contenter du paragraphe VI.12. CUMULS DES INCIDENCES AVEC D’AUTRES PROJETS 

EXISTANTS OU APPROUVÉS (résumé étude d’impact), où aucun argument n’est donné ? Quelles études 

ont été menées pour rendre compte des effets cumulatifs des divers projets sur la zone industrielle entourant 

NSG ? 

 

Dernier point sur lequel je m’interroge, il s’agit de la modification de l’Arrêté préfectoral, de 2006 à 2020 

qui met à jour les conditions imposés à NSG pour exercer son activité. 

Y-aura-t-il un nouvel Arrêté pour s’adapter aux nouvelles conditions d’exploitation ? Certaines valeurs ne 

devraient-elles pas être revues à la baisse à la vue des conditions actuelles du réchauffement climatique ? 

Cela sera-t-il compatible avec les demandes de l’industriel ? 

L’environnement devra-t-il s’adapter une nouvelle fois aux contraintes socio-économiques ou périr ? 

 

Face à ces observations, je suis défavorable au projet box. 

PJ insérée : : https://projet-box.fr/wp-content/files/elementor/forms/6153129e7bd71.docx 

https://projet-box.fr/wp-content/files/elementor/forms/6153129e7bd71.docx


Contribution de madame Andrée MARTINEZ – 28/09/2021 

 

Monsieur le Commissaire-Enquêteur, 

Merci de bien vouloir ajouter ma contribution ci-jointe à l’Enquête Publique. 

Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire-Enquêteur, mes meilleures salutations. 

A.Martinez. 

PJ insérée 

https://projet-box.fr/wp-content/files/2021/09/projet-box-observations-enquete-publique-04.pdf




Contribution de madame Sandrine GILLIOTTE – 29/09/2021 

 

Bonjour, j’ai 2 interrogations ou sujets d’inquiétude face à ce projet d’extension : 

Y aura-t-il davantage de rejets de dioxine dans l’atmosphère liés aux incinérations ? et mettant en danger 

les employés et riverains (perturbateurs endocriniens …alors qu’Epinal, ville voisine est la 1ère commune 

des Vosges à avoir signer une charte ce dimanche 19 sept 2021, pour s’engager à limiter leur diffusion …) 

– vouloir compenser les 46 M3/h puisés à 240m de profondeur par un rejet d’eau moins pure en surface ne 

peut être satisfaisant au niveau environnemental : dans les aquifères l’eau a mis énormément de temps pour 

s’accumuler et circuler…, en surface l’eau traitée ou maltraitée aura un tout autre débit et sera soumise à 

évaporation. C’est donc une fausse compensation du prélèvement de la ressource en eau et ce n’est pas du 

développement durable. 

Merci de prendre en compte ces inquiétudes. 



Contribution de madame Martine LAFROGNE – 29/09/2021 

 
bonjour, 
Ayant participé aux phases concertation et post-concertation, j’ai pu apprécier les démarches 
faites par votre entreprise pour dialoguer avec le public et les associations et pour diminuer ou 
tenter de diminuer l’impact environnemental du projet Box. Toutefois, après consultation des 
nouveaux éléments visibles au niveau de l’enquête publique, je me dois de vous transmettre les 
requêtes suivantes: 
Remarques par rapport au dosssier: des avis déjà émis font état de faits qui infirment les 
éléments d’étude avancés dans les dossiers: consommation d’eau les années précedentes, 
observation de cas de pollution (rejets dans la Moselle)… il est nécessaire d’apporter des 
réponses précises à ces contradictions. 
qualité de l’air: l’ARS a donné son aval avec prescriptions qu’il est indispensable de prendre en 
compte. Toutefois le rapport n’est pas clair. L’impact à propos des 3 paramètres chrome, HCl et 
acroléine est jugé n’ayant pas d’effet majeur sur les alentours, sauf qu’il est demandé de 
contrôler régulièrement le secteur agricole et les écoles de Chavelot et Golbey, comme si les 
émanations ne se retrouvaient que dans ces lieux ou comme si les enfants restaient cloitrés dans 
leurs écoles. Au vu des relevés et valeurs admissibles, les valeurs mesurées sont en-dessous 
des seuils mais pas avec de grosses marges. La question de l’impact cumulé avec la chauduère 
CH6 supplémentaire reste posée et il n’y a pas de données précises sur l’impact cumulé avec les 
unités de production. Est-il possible d’avoir des précisions? 
Qu’est-il prévu en cas de dépassement des seuils acceptables notamment dans les zones 
habitées ou cultivées? 
eau: le forage fait maintenant partie intégrante du projet. La consommation en eau du site n’en 

serait pas la cause mais les périodes d’étiage. Ce point, quoique controversé, est sur le plan 
écologique très inquiétant puisqu’il est autorisé de pomper dans une nappe phréatique déjà bien 
mise à mal! 
L’eau est devenu un enjeu majeur, cette disposition va à l’encontre de la loi d’évitement, 
limitation, compensation! Il est nécessaire de poursuivre l’étude de solutions moins 
consommatrices d’eau. 
La question de la qualité des rejets reste à surveiller de près (arsenic, pollutions visibles au 

niveau des points de rejet) 
  
Déchets utilisés dans CH2 et retraités: 

y a-t-il encore des déchets ultimes ou dangereux (terme employé par l’ARS) sur le site? Que 
deviennent-ils? 
Organisation du site et social: vous incitez vos employés à utiliser le covoiturage et les 

déplacements actifs. N’est-ce pas l’occasion d’intégrer ces dispositifs au sein de votre entreprise 
dans le cadre des nouveaux aménagements extérieurs et de rejoindre le plan Mobilité de la 
CAE? des aménagements communs avec votre proximité pourraient être envisagés. 
Emplois: il est regrettable que la majorité des emplois créés soient des emplois de chauffeurs de 
camions! sauf à utiliser des véhicules à énergie “verte”, vous ne répondez pas à la loi 
d’évitement, limitation, compensation. Même si l’augmentation des gaz à effet de serre reste 
limitée, l’urgence climatique exige une diminution de ces gaz! la solution  fret ferroviaire doit se 
développer. Peut-être à envisager avec l’aide de la CAE par le biais du pan Mobilité également. 
Risques sismiques: le risque est présent sur le secteur d’Epinal. Comment est-il pris en compte 
si nécessaire sur le site? 
Martine LAFROGNE 

 



Contribution de madame Catherine BERNARDIN – 29/09/2021 

 

Monsieur le commissaire enquêteur, Ce projet BOX suscite de graves inquiétudes en ce qui concerne 

l’avenir de la ressource en eau (Moselle et nappe des grès), la pollution de l’air et les risques d’accident 

industriel grave en cas d’incendie au sein de l’usine. 

Les changements climatiques en cours entraînent de fortes variations du débit de la Moselle ; comment 

cette rivière, précieuse source d’eau potable pour une population considérable pourra-t-elle “digérer” les 

rejets supplémentaires induits en période d’étiage ? 

Malgré les MTD (meilleures techniques disponibles) mises en œuvre, un cocktail supplémentaire de 

molécules chimiques dont on ignore les effets cumulés va aboutir dans la rivière. 

Le problème est identique en ce qui concerne les rejets dans l’air. 

Le dossier est très complexe, difficile à appréhender pour le citoyen lambda, mais on comprend tout de 

même très bien que le gigantisme des installations projetées conduira à toujours plus de rejets toxiques dans 

l’air et dans l’eau, avec des conséquences inévitables et graves pour les milieux naturels et pour la santé des 

populations riveraines. 

Il est question aussi d’un Ecoparc… Il est dérisoire de nommer ainsi une future zone industrielle qui 

entraînera la disparition d’une cinquantaine d’hectares de terres agricoles, une autre ressource précieuse ! 

La prise en compte de l’intérêt général nécessite la préservation de la ressource en eau potable et de la 

qualité de l’air, et non pas la production de toujours plus de carton. 

C’est pourquoi je donne un avis défavorable à ce projet BOX. 

 



Jean-Patrick
Texte tapé à la machine
Annexe 13
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Jean-Patrick ERARD <jean.patrick.erard@gmail.com>

Fwd: Re: [INTERNET] RE: Demande d'avis concernant projet "BOX" Norske Skog
Golbey
2 messages

THIEBAUT Nicolas PREF88 <nicolas.thiebaut@vosges.gouv.fr> 18 août 2021 à 13:28
À : Jean-Patrick ERARD <jean.patrick.erard@gmail.com>

Bonjour M. Erard, 

Je vous prie de trouver ci-joint un des trois avis devant être demandés par le bureau de l'environnement dans le
cadre de l'enquête publique portant sur le projet "BOX". 

Les deux autres avis, à savoir celui de la préfecture de Région au sujet du Schéma régional biomasse et celui de
GRT-GAZ au sujet de l'impact du projet sur les infrastructures de ce gestionnaire de réseaux, doivent nous parvenir
ultérieurement. 

Je ne manquerai pas de vous les faire suivre dès qu'ils m'auront été envoyés. 

Bien cordialement 

Pour une administration exemplaire, préservons l'environnement.
N'imprimons que si nécessaire.  

-------- Message transféré --------
Sujet :Re: [INTERNET] RE: Demande d'avis concernant projet "BOX" Norske Skog Golbey
Date :Wed, 18 Aug 2021 13:24:15 +0200

De :THIEBAUT Nicolas PREF88 <nicolas.thiebaut@vosges.gouv.fr>
Pour :SCHOTT Jeremy <jschott@vosges.fr>

Bonjour Monsieur, 

Je vous remercie pour votre avis. 

Bien cordialement 

Pour une administration exemplaire, préservons l'environnement.
N'imprimons que si nécessaire.

-------- Message original -------- 
Sujet : [INTERNET] RE: Demande d'avis concernant projet "BOX" Norske Skog Golbey 
De : SCHOTT Jeremy <jschott@vosges.fr> 
Pour : THIEBAUT Nicolas - 88 VOSGES/PREFECTURE/SECRETARIAT GENERAL/SERV ANIMATION
POLITIQUES PUBLIQUES/BUR ENVIRONNEMENT <nicolas.thiebaut@vosges.gouv.fr> 
Copie à : VERNIER Laurence <lvernier@vosges.fr>, CLAUDE Sébastien <sclaude@vosges.fr> 
Date : 18/08/2021 10:27 

mailto:nicolas.thiebaut@vosges.gouv.fr
mailto:jschott@vosges.fr
mailto:jschott@vosges.fr
mailto:nicolas.thiebaut@vosges.gouv.fr
mailto:lvernier@vosges.fr
mailto:sclaude@vosges.fr
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Bonjour

 

Suite à votre demande vous trouverez ci-dessous la réponse du Service Ingénierie Routière du
Département concernant le projet Box de la société Norske Skog de Golbey.

 

Restant à votre disposition.

 

Cordialement

 

 

Jérémy SCHOTT

Technicien sécurité routière et gestion du domaine public

Service Ingénierie Routière

03.29.30.34.67 – 06.24.09.08.90

jschott@vosges.fr

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES VOSGES

Direction des Routes et du Patrimoine

 

 

Conformément au courrier de Monsieur le Préfet l’avis ne porte que sur l’impact du projet sur le trafic
routier.

 

A l’issue des aménagements projetés, le trafic PL sortant de NSG est estimé à 600 PL/. Une hausse du
trafic sortant de PAVATEX est également attendue : 150 PL/j.

Pour répondre à cette hausse de trafic et sécuriser les accès au site, une étude est en cours pour
aménager un giratoire à 5 branches de rayon 25.00 m entre la Rue du Fort, l’impasse de la Grande
Haye et la RD 166A. L’étude est menée en concertation entre le Département, la Ville de Golbey, la
Communauté d’Agglomération d’Epinal, NSG et PAVATEX.

Le Département émet donc un avis favorable au projet « Box » NSG  

 

 

Laurence VERNIER  
Adjointe Service Ingénierie Routière

Service Ingénierie Routière

lvernier@vosges.fr

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES VOSGES

mailto:jschott@vosges.fr
mailto:lvernier@vosges.fr
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Direction des Routes et du Patrimoine  
www.vosges.fr

 

 

 

 

De : Mélanissimo <robot-melanissimo.csac@developpement-durable.gouv.fr> De la part de
THIEBAUT Nicolas - 88 VOSGES/PREFECTURE/SECRETARIAT GENERAL/SERV ANIMATION
POLITIQUES PUBLIQUES/BUR ENVIRONNEMENT 
Envoyé : lundi 9 août 2021 09:50 
À : SCHOTT Jeremy <jschott@vosges.fr> 
Cc : DUMARTIN Nicolas <ndumartin@vosges.fr>; CLAUDE Sébastien <sclaude@vosges.fr>; POIROT
Frédéric <fpoirot1@vosges.fr> 
Objet : Demande d'avis concernant projet "BOX" Norske Skog Golbey

 

Bonjour,

Je vous prie de trouver ci-joint ma précédente demande d'avis par courrier du 6 août 2021 accompagné
des pièces qui vous permettront de fonder votre analyse.

Restant à votre disposition,

Cordialement

--- 
THIEBAUT Nicolas - 88 VOSGES/PREFECTURE/SECRETARIAT GENERAL/SERV ANIMATION
POLITIQUES PUBLIQUES/BUR ENVIRONNEMENT

********************************************************************************************** Ce message et
toutes les pièces jointes (ci-après designés par «message») sont confidentiels et établis à l'attention
exclusive de ses destinataires. Toute utilisation de ce message non conforme à sa destination, toute
diffusion, reproduction ou publication, totale ou partielle, est interdite, sauf autorisation expresse. Si
vous recevez ce message par erreur, merci de le détruire, ainsi que d'éventuelles copies et d'en avertir
immédiatement l'expéditeur. L'authenticité et l'intégrité de ce message ne peut être garantie par le
mode de communication qu'est l'Internet, aussi, le Conseil départemental des Vosges décline toute
responsabilité au titre de ce message, dans l'hypothèse où il aurait été modifié, altéré, déformé ou
falsifié. D'autre part, le Conseil départemental des Vosges ne reconnait exclusivement que les
délégations de signatures écrites pour les personnes habilitées et ne peut donc être engagé par un
message électronique. ******************************************************************************************
****

Jean-Patrick ERARD <jean.patrick.erard@gmail.com> 19 août 2021 à 07:49
À : THIEBAUT Nicolas PREF88 <nicolas.thiebaut@vosges.gouv.fr>

Bonjour monsieur THIEBAUT,

Je vous remercie pour ces éléments.

Bien sincèrement,

Jean-Patrick ERARD 
Commissaire enquêteur
06 15 93 89 96
[Texte des messages précédents masqué]

http://www.vosges.fr/
mailto:robot-melanissimo.csac@developpement-durable.gouv.fr
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PREFECTURE DES VOSGES 
Service animation politiques publiques 
Bureau de l’environnement 
Place Foch 

88000 EPINAL 

 

Affaire suivie par : M. THIEBAUT Nicolas 

VOS RÉF. Courriel du 09.08.21

NOS RÉF. P2021-006846

INTERLOCUTEUR Centre Travaux Tiers et Urbanisme (03.21.64.79.29) 

OBJET 

 

ADRESSE DU PROJET 

Projet "BOX" : Nouvelles ou modifications des installations de la papeterie sur le site 

NORSKE SKOG GOLBEY (NSG)   

Route Jean-Charles Pellerin - Parcelles Sections AB n°83,84,123,124,128,129 / AD n°43 

/ AM n°50 et AN n°89 - GOLBEY et CHAVELOT (88)
Annezin, le 3 septembre 2021

 
Monsieur, 
 

Nous accusons réception de votre dossier concernant le projet cité en objet, reçu par nos services 
en date du 09/08/2021.  
 
 
Ce projet d’aménagement est traversé par des ouvrages de transport de gaz naturel haute 
pression suivants, pour lesquels sont instituées des servitudes d’utilité publique (SUP) de maitrise 
de l’urbanisation, prises en application des articles L.555-16 et R.555-30 du code de 
l’environnement : 
 

Canalisations DN 
PMS 
(bar) 

Largeur SUP (1)
(m)

DN150-1998-CHAVELOT-GOLBEY(DP) 150 67.7 45 
DN200-1998-DOGNEVILLE-CHAVELOT 200 67.7 55 

    
Poste Largeur SUP (1)

(m)
88099-CHAVELOT-01(CI PAPETERIE NORSKE) 35 

(1) Bande située de part et d’autre des ouvrages, associée à la servitude d’utilité publique de 
maîtrise de l’urbanisation prise en application du code de l’environnement (article R.555-30) 
 

 
 
La présence de ces ouvrages nécessite des précautions particulières en matière d’urbanisme de 
manière à limiter l’exposition des riverains aux risques qu’ils peuvent occasionner. 
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1. Contraintes liées à la sécurité industrielle 
 
 
Dans le cadre d’un projet d’Installation Classée pour la Protection de l‘Environnement (ICPE), nous 
vous informons que nos ouvrages sont assujettis à l’arrêté du 29 septembre 2005 relatif à 
l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité 
des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers 
des installations classées.  
 
La société NORSKE SKOG GOLBEY étant une Installation Classée pour la Protection de 
l’Environnement soumise à AUTORISATION avec un effectif total de 380 personnes, le Maître 
d’ouvrage du projet doit tenir compte de l’existence de nos ouvrages de transport de gaz et prévoir 
toutes dispositions afin qu’un incident ou un accident au sein de l’ICPE n’ait pas d’impact sur ces 
derniers.  
 
De même, les ouvrages de GRTgaz peuvent avoir un impact sur les futures installations de l’ICPE. 
 
Aussi, une analyse croisée doit être réalisée afin d’identifier les effets potentiels entre les ouvrages 
de GRTgaz et les futures activités ou installations du site. Cette analyse est effectuée dans le 
sens d’une aggravation du risque initial (effets dominos). 
 

 
Analyse des effets Dominos 
 
Vous trouverez ci-dessous les éléments utiles à prendre en compte dans l’étude de dangers du 
projet : 
 
Le seuil d'effets domino retenu par GRTgaz est défini par l'arrêté du 29 septembre 2005 relatif à 
l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité 
des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers 
des installations classées soumises à autorisation : flux thermique de 8 kW/m² (les seuils de 
surpressions ne sont pas atteints par les ouvrages de GRTgaz). 
 

Canalisation DN 
PMS 
(bar) 

Largeur des effets 
dominos (1) 

- 8 kW/m² (m) 
DN150-1998-CHAVELOT-GOLBEY(DP) 150 67.7 40 
DN200-1998-DOGNEVILLE-CHAVELOT 200 67.7 55 

 
Poste Largeur des effets 

dominos (1)  
- 8 kW/m² (m) 

88099-CHAVELOT-01(CI PAPETERIE NORSKE) 29 

(1) Bande des effets dominos, située de part et d’autre des ouvrages, associée au 
phénomène dangereux de référence majorant 

 
La carte jointe à ce courrier indique la bande correspondant au seuil des effets dominos thermiques 
(8kW.m-2). 
 
Au regard des éléments communiqués dans le cadre de l’instruction de cette demande, nous 
notons que : 

- L’étude de dangers prend bien en compte la présence de nos ouvrages  
- la bande d’effets dominos de la canalisation impacte une partie des installations projetées 

(petite partie des balles de cartons et le poste électrique). 
- les installations jugées « à risques » présentes dans ce périmètre du flux des 8kW/m2 ont 

fait l’’objet de modélisations pour les effets thermiques et les effets de surpression. 
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L’analyse des risques, issue de l’étude de dangers, indique que, en cas d’incendie 
généralisé des stockages, les flux thermiques ne sortent pas des limites du site et conclut 
à l’absence d’effets Dominos vis-à-vis des installations voisines.  
 
Au regard de ces éléments, le risque d’effets dominos entre les ouvrages GRTgaz et les 
installations su site, n’est pas retenu. 
 
 

Nous rappelons néanmoins que cette analyse repose sur les éléments communiqués dans le 
cadre de l’instruction de cette demande et que toute modification du périmètre de l’ICPE et/ou des 
installations du site, devra faire l’objet d’une concertation avec GRTgaz le plus en amont possible 
des projets, afin de reconsidérer les conclusions de l’analyse des effets dominos. 
 
 
 

2. Contraintes liées à l’urbanisation 
 
Au vu des éléments fournis, votre projet se situe à l’intérieur de la Servitude d’Utilité Publique de 
maitrise de l’urbanisation du phénomène dangereux de référence majorant (SUP1). 
 
Le transport de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques par canalisation est indispensable 
à l’approvisionnement énergétique de notre pays et à son développement économique. Il est 
reconnu comme le mode de transport le plus sûr et de moindre impact pour l’environnement. Il 
nécessite toutefois des précautions particulières en matière d’urbanisme afin de limiter l’exposition 
des riverains aux risques résiduels occasionnés par les canalisations. 
 
En tant que gestionnaire de réseau de transport de gaz naturel soucieux de sécurité, GRTgaz se 
doit de rappeler l’existence de ce risque et ne souhaite pas voir augmenter la densité de population 
dans les SUP de ses ouvrages. 

 
Néanmoins, au vu des éléments fournis et au regard du règlement de sécurité des 
canalisations de transport de gaz naturel, le projet ne présente pas d’éléments qui soit de 
nature de permettre à GRTgaz de s’opposer à votre demande. 
 
En outre, GRTgaz rappelle qu’il est préférable que des évacuations soient orientées côtés opposés 
aux ouvrages de transport de gaz naturel. 
 
Il sera nécessaire de nous consulter préalablement à l’instruction du permis de construire. 
 
 

3. Contraintes liées à la servitude d’implantation 
 

De plus, il y aura lieu de se conformer aux dispositions de la servitude forte attachée aux parcelles 
traversées qui précise notamment l’existence d’une zone non-aedificandi. 

 
Nous rappelons que dans cette bande de servitude, seuls les murets de moins de 0,4 m de 
hauteur et de profondeur ainsi que la plantation d’arbres de moins de 2,7 m de hauteur et 
dont les racines descendent à moins de 0,6 m, sont autorisés.  
 
Les modifications de profil du terrain ainsi que la pose de branchements en parallèle à notre 
ouvrage y sont interdites et tout fait de nature à nuire à la construction, l’exploitation et la 
maintenance des ouvrages concernés est proscrit dans cette bande de servitude. 
 
 
D’autre part, le projet devra respecter les dispositions suivantes :  
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- L’accessibilité de nos ouvrages doit rester possible en permanence, pendant et après 
les travaux, 

- Les croisements des différents réseaux à poser (eau, électricité, télédiffusion, téléphone, 
assainissement, incendie) doivent être réalisés conformément aux prescriptions de GRTgaz 
et à la norme NF P 98-332 « Chaussées et dépendances - Règles de distance entre les 
réseaux enterrés et règles de voisinage entre les réseaux et les végétaux ». 

- Dans les traversées de voies de circulation nouvelles, y compris temporaires pour 
travaux, les ouvrages de transport doivent être protégés mécaniquement par un 
ouvrage de génie civil dont la capacité de résister aux surcharges prévisibles sera 
justifiée par note de calculs, 

- Les parkings ou stockages de matériaux au-dessus et à l’intérieur de la bande de 
servitude des ouvrages sont à proscrire, 

- La création de voirie à emprunt longitudinal des ouvrages est à proscrire, 
- L’implantation de clôtures doit faire l’objet d’un accord avec GRTgaz, 
- Il convient de ne pas prévoir de fondation à proximité des ouvrages (bord de fouille), 
- Tout travail terrassement au droit de nos ouvrages ne pourra être réalisé qu’en présence d’un 

représentant de GRTgaz, 
- Les coûts des aménagements dans la bande de servitude induits par le projet sont à la charge 

de l’aménageur. 
 
Vous trouverez, jointes au courrier, les recommandations techniques applicables à respecter 
pour les projets d’aménagements. 
 

 
4. Préparation des travaux et rappel de la règlementation relative aux travaux à proximité 

des réseaux 
 
Notre représentant du secteur de EPINAL (03.29.35.62.92) se tient à la disposition du maître 
d’ouvrage ou du maître d’œuvre afin d’effectuer à titre gracieux le repérage de nos canalisations 
sur le terrain, la matérialisation de la servitude d’implantation et prescrire les mesures à prendre 
pour préserver la sécurité de nos ouvrages lors de la réalisation des travaux. 
 
Vous trouverez joint au présent courrier un plan de situation approximative de nos ouvrages. 
 
Le code de l’environnement (Livre V– Titre V– Chapitre IV) impose aux responsables de projets et 
exécutants de travaux, sur le domaine public comme dans les propriétés privées, de consulter le 
« Guichet Unique des réseaux » www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr et d’adresser une 
déclaration (DT-DICT) aux exploitants de réseaux présents à proximité du projet. 
 
Conformément à l’article R. 554-26 du Code de l’environnement, lorsque le nom de GRTgaz est 
indiqué en réponse à la consultation du guichet unique, les travaux ne peuvent être entrepris tant 
que GRTgaz n’a pas répondu à la DICT et repéré ses ouvrages lors d’un rendez-vous sur site.  
 
Nous restons à votre disposition pour tout complément que vous jugeriez utile et vous prions 
d'agréer, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 
 
 

Yann VAILLAND 
Responsable du Département Maintenance, Données et 

Travaux Tiers 

 

 

 

P.J. : - Recommandations techniques applicables pour les projets d’aménagements ou de travaux à proximité de 

nos ouvrages de transport de gaz naturel 

 - Plan de situation approximative de nos ouvrages et FLUX et SUP associée 

 - Carte indicative des effets dominos des ouvrages GRTgaz 
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